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L'Agriculture mise a la portée de tout
le monde,

19 laiterie, ses travaux, ses produits.
La laiterie de la ferme des *Landes

est en partie située au-dessous du ni-.
veau du sol; ôn y descend par un
large escalier de six marches. Elle se
compose de quatre pièces vbûtées en
plein cintre et éclairées par le haut et
par les côtés. Chacune de ces salles
a sa destination spéciale, et sert exclu-
sivement: Io à conserver le lait ; 2o
à faire le beurre; 3o à> la fabrication
des fromages ; . 4o à laver et à rincer
les vases et les ustensiles.*

Nos jeunes gens et leur guide aussi
aimable que savant n'étaient plus qu'à
quelques pas de l'escalier dont il vient
d'être 4uestioù, quand Léonie, l'oeil
animé, la physionnomie radieuse,
franchit lestement la dernière marche,
tenant à la main une jolie assiette
bleue, où, sur une large feuille de vi-
gne, s'élevait en forme de pyramide
triangulaire un morceau de beurre
gros comme le.- poing. En apercevant
son frère, la petite fille jeta un cri de
joie:

t~iiens, Augustin, regarde, dit-elle,
mais n'y touche pas!"

Augustin, qui ne comprenait rien à
l'extase de sa soeur devant un mor-
ceau de beurre ouvrait de grands
yeux. Sa figure étonnée, en face de la

figure triomphante de Léonie, offrait
un de -ces naïfs tableaux dignes de la
palette ,d'un artiste.

"Mais tu ne vois donc pas, reprii
la jeune fille, que c'est dùi beurre de
Iua façon ? J'ai moi-môme recueilli et
battu la crème dans une baratte de
cristal ; j'ai ensuite.lavé mon beurre
à grande eau pour en exprimer le-pe-
tit-lait ; après cela je l'ai mis enir1
me, et ce soir je le orterai à maman.
N'est-ce pas, Mme. e orsy, que<c'est
mon ouvrage ?.ý1

Mme. DE MORSY.-OUi, Messieurs;
je n'îAi fait que donner les indications
nécessaires à cette chère enfant, et,
comme elle vous le dit, ce beurre est
entièrement de sa façon.

AuGUSTiN.-AlIlons, Lée, te voilà
plus savante que moi.

Mme DE Morts.-Ne riez ýpas trop,
Monsieur ; en une .heure Maemoi-
selle s'est parfaitement mise en état
de vous expliquer tous, les détails de
la fabrication du beurre. 11

LÉoNîE, toute, conP.se.-Madame, ils
vont se moquer de moi 1 Je ne me
rappelle déjà plus ce que vous
avez bien voulu me dire.

AuGuse'r.-Voyons, petite soeur, ne
te fais pas prier, et montre à Madâ me
qu'elle n'a pas perdu son temps en
essayant de t'instruire ; c'est la meil-
leure manière de la remeier de
son obligeance. Nous t'écoutons',
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Mme. DE MoRsy.-Entrons d'abord

dans
LA SALLE AU LAIT.

-La première chose qui frappa nos
jeunes gens en pénétrant dans cette
pièce, fut l'exquise propreté qui bril-
,ait de toutes parts. Figurez-vous, lec-
teur, une chambre de moyenne di-
mension pavée en dalles (briques )
bleues. Tout autour des murs, rè-

ne, à hauteur d'appui une table
en maçonnerie soutenue par de
légères voûtes surbaissées. Sur cette
table, -revêtue, ainsi que la partie
de la muraille qui l'avoisine, de
plaques de faïence d'une blancheur
éclatante, sont symétriquement ran-
gées des terrines larges et peu pro-
fondes. Ces terrines rouges, dont la
couleur se détache viyement sur celle
de la faïence ; ces dalles bleues, mol-
lement éclairées par le demi-jour que
tamisent les vitres dépolies das fené-
tres, donnent à la laiterie de la ferme
des Landes un aspect coquet et gra-
cieux dont il est impossible de n'être
pas surpris et charmé.

" C'est ici,;dit Léonie encou'ragée par
un sourir de Mme de Morsy, qu'onapporte le lait aussitôt après la traite ;
on le verse, en le refiuant le moins
possible, dans les terrines que vous
voyez.

Mme DE MORsY. - Vous rappelez-
vous, mon enfant, ce que je vous ai
dit des trois parties, des trois éléments
qui constituent le lait ? Il faudrait
commencer par l'expliquer à ces Mes-
sieurs.

LÉÔNIE.-Le lait se compose de trois
éléments bien distincts :

LA CRÊME, LE CAILLÉ ET LE PETIT-LAIT.

Avec la crème ont fait le beurre;
avec le caillé, le fromage ; le petit-lait
se consomme en nature ; cependant,
en le faisant évaporer, on obtient du
sucre de lait.

La séparation des trois éléments
constitutifs du lait s'opère naturelle-
ment ; il suffit de le- laisser en repos.
Mais on a remarqué que cette opéra-
tion était beaucoup plus prompte et
plus complète : premièrement, lors-
que le lait était déposé dans de gran-
des terrines bien larges et très-peu
profondes ; secondement, lorsqu'on
plaçait ces terrines dans un lieu frais
où la température n'éprouvait pas de
brusques variations. On a encore re-
Mnarqué que la crème contractait très-
facilemeut une mauvaise odeug;, et
qu'ón e saurait tenir trop propre la
laiterie, ses .vases et ses ustensiles;
ial lavés ils coMmuniquent à la crè-

me un. goût sur, qui se transmet au
beurre 'lui-même. Vingt-quatre heu-
res environ après quie le lait a été vei-
sí ans les terrines, toute la crème

con;ient monte à la surface -on
liîlle aormavec unep spèçe d';-

tuedir ns trous,. wg la verse d-ana
Dex,þag~atte, on' la bat, et le beipge

se forme. Il ne s'agit plus alors que
dele pétrir en tous sens, sur une tablei
de marbre, pour exprimer le petit-lait
qu'il contient. Osflui donné ensuite,
si l'on veut, une forme quelconque
au moyen d'un moule en buis....: Est-
ce bien cela, Madame?

Mme DE MoRs.-Parfaitement, mon
enfant. Si vous saisissiez toujours aus-
si bien les explications que votre'ma-
man vous donne, -elle doit être bien
contente de vous.

CHARLEs.-Madame, paîrmi les no-
tions générales que ma cousine doit
à votre enseignement et qu'elle vient
de nous transmettre, il en est quel
ques-unes sur lesquelles je prendrai
la liberté de vous demander certains
détáils, si toutefois je'n'abuse pas de
votre complaisance..

Mm8 DE MoRSY.-Je me ferai un
véritable plaisir de vous communiquer
tout ce que je sais, Messieurs ; dispo-
sez' de ma faible expérience.

DIPFÉRENTS LAITS.
CHARLES.-de vous demanderai alors,

Madame, si le lait de vache diffère,
sous quelques rapports essentiels, du
lait des autres animaux dognestiques ?

Mme DE MoRsy.-Le lait de brebris
a absolumet le même aspect que le
lait de vache. Il donne, plus de beur-
re ; mais ce beurre est très-pâle et
rancit promptement.

Le lait de chèvre a un goût parti-
culier il est moins gras que le lait
de brebis: mais, en revanche, il four-
uit beaucoup plus de fromage. Il con-
tient donc moins de crème et plus de
caillé.- Le beuri-e qu'on en retire en
petite quantité, il-est vrai, est très-
blanc, très-agréable, et se conserve
longterhps frais.

Le lait d'ânesse, où le petit-lait domi-
ne, est celui de tous les animaux qui
contient le moins de crème et de caillé.

CHARLEs.-Le lait de toutes les va-
ches est-il pareil ? S'il l'est, d'où vient
que certains pays sont renommés par
la qualité de leur beurre, et plus en-
core par leurs fromages, qui diffèrent
totalement entre eux ?

Mme. DE MoRsy.r-Le lait de toutes
les vaches bien portantes est presque
toujours le même. Et s'il est incontes-
table que certaines races fournissent
un lait à la fois plus abondant et plus
riche en crème, je crois qu'il ne faut
pas attacher à ce fait une importance
exagérée ; dans tous les cantons où
les vaches sont bien nourries, bien
soignées, il y a d'excellentes laitières.
Si, à l'étranger, la Frise (1), le Hols-
lein et la Lombardie ; si, en France,
Isigny, Bay la Prévalais expédient
au loin des Leurres, exquis, cela ne
tient nullement aux vaches de ces 1)-
calités, mais aux soins, à l'intelligen-
ce des fermières et aux bons procédés
qu'elles suivent. Il est impossiblê de

(1) La F-isé ast tne proine du roya1me
dès Pays-Bés.;

se faire une idée, à moins d'avoir mis
la main à l'ouvre, de la facilité avec
laquelle la crème s'altère et perd cette
saveur fine et délicate qui fait son
premier mérite. Un vase mal rincé,
un peu de lait aigre oublié dans un
coin, un linge malpropre, en voilà
plus qu'il n'en faut dans une laiterie
pour altérer ses produits. Enfin,*si la
laiterie elle-même est 'soumise à de
brusques variations de température,
si elle est dans le voisinage d'eau
croupissantes, de fumiers; si un air
pur et frais n'y circule pas constam-
ment, il ne faut pas songer à obtenir
des beurres fins, eussiez-vous les
meilleures vaches et les plus riches
paturages du monde. Mais à quoi ser-
virait la plus minutieuse propreté
sans une bonne méthode de fabrica-
tion ? S'il est indispensable d'avoir de
la crème*parfaite, il est égalemënt in-
dispensable de savoir bien l'employer.
SECRET DANS LA CONFECTION DU BEURRE.

J'étais, il y a cinq anssi persuadée
de cette vérité, que je fis exprès un
voyage à Isigny, très-décidée à ravir
aux fermières de ce pays le secret de
leur beurre dont la réputation est eu-
ropéenne. Grande fut ma surprise
quand je m'assurai par mes yeux que
le fameux secret des artistes d'Isigny
était une chimère de mon imagina-
tion, et que ces braves paysapnes ne
doivent leurs admirables produits
qu'à la pratique rigoureuse de certai-
nes précautions bien connues en théo-
rie,.mais généralement très-négligées.

Les procédés d'Isigny, de Bray, de
la Prévalais,,sont si simples, si faciles
à suivre, qu'à mes yeux la supériorité
incontestable des beurres de ces can-
tons devrait faire rougir de honte les
fermières du reste de la France. [Quel-
quesunes de nos fermières canadien-
nes n'auraient-ellés pas, parý hasard à
rougir tant soit peu.-Réd. S. A.] Elles
ne songent donc pas qu'en envoyant
au marché leurs beurres gras, hui-
leux, rances, piquants, elles avouent
implicitement qu'elles sont malpro-
pres, néglgentes, peu soigneuses(<2)
A Isigny on écrème le lait, on bat le
beurre, on le lave cortime partout;
seulemeut les laiteries sont -nettes
comme -un plat d'argent, pour me ser-
vir d'un vieux dicton de mon pays;
les crèmes sont recueillies toutes les
douze heures en été, et le beurre est
battu dans des ustensiles minutieuse-
ment écurés et rincés. Quandle beur-
re est obtenu à-la Prévalais, au lieu

e le laver à grande eau, on l'étend
sur une tablette de pierre polie. Là on
le pétrit avec un rouleau de bois dir,
on l'essuie avec des linges mouillés
jusqu'à ce qu'il ne contienne plus la
moindre gouttelette de petit-lait.
' Toutefois j'avour g.q'une payàante

qui ne posséde qu'une ou deux vaches

(2) Ceci est un peu séver ;n iais QA44t. in
lemsrande qui parl ainsi, et au. fopd 's n'ut

pas sans raison!
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ne peut réellement pas faire du. beur
re fiu, et cela par deux raisons.

D'abord, ne recueillant que peu de
crème à la fois, elle est forcée de la con-
server plusieurs jours jusqu'à ce qu'-
elle en ait, réuni une quantité suffi-
sante'pour battre ; or ce n'est qu'avec
de la crème fraîche et très-fralche
qu'il .est possible de fabriquer des
beurres de première qualité. En se-
cond lieu, on obtient toujours un beur-
re d'autant plus savoureux et plus
délicat que l'on opère sur une plus
grande m.asse de crème. Toutes con-
ditionis égales, la ferme où l'on bat,
par exemple, cent pintes de crème à la
fois, livrera constamment des produits
supérieurs à ceux de la ferme où l'on
n'en bat communément que vingt.

AUGusTIN.-Il ne doit cependant pas
être facile de battre à la fois cent litres
de cième ; il faut alors des instru-
ments très-puissants et des vases d'une
grande capacité.

Mine nE MoRsY.-Il y à des barattes,
c'est le non générique des appareils
destinés à transformer la crème en
beurre, il y a des barattes, dis-je, de
toutes formes et de toutes dimensions.

Passons dans

LA PIÈCE AU BEURRE

et vous en verrez de différents modè-
les.

Voici d'abord la barratte la plus usi-
tée, celle des petites exploitations ;
c'est une simple tinette de bois garnie
d'un piston. En soulevant et en abais-
sant continuellement ce piston, le
beurre se forme au bout d'une heure
environ.

BARRATE LA SERÈNE.

Un peu plus loin est la serène, très-
employée dans ma« patrie, et que j'ai
retrouvée aux environs de Gourmay.
Ce tonneau suspendu horizontale-
ment sur un axe que supportent deux
montants est intérieurement garni de
quatre planchettes échancrées et fi-
xées au douves du fond ; elles traver-
sent par conséquent le tonneau. Au
moyen d'une bonde carrée on ferme
hermétiquement l'ouverture que vous
voyez, après y avoir introduit la crè-
me ; et deux femmes impriment à
tout l'appareil un mouvetnent de rot-
tion lent et régulier : une demi-
heure suffit souvent pour terminer
l'opération,

J'ai vu des serènes ayant six pieds
de long sur quatre pied s et demi de

largeur; chacun règle la capacité
de son instrument sur le nombre de
ses vaches.

Les propriétaires des riches exploi-
tations hollandaise et allemandes ont
souvent recours à divers mécanismes
pour mettre leurs formidables serènes
en action. Quelquefois dans. un tam-
bour circulaire et mobile sur son axe
ils renferment.deux chiens bien dres-
sés; ces animaux trottant' continuel-
lement, font tourner le tambour qui
se dérobe sous eix, et le tambour
transmet par un engrenage son mou-
vement à la serène.

[Comme il est dit plus haut la serè-
ne est tout simplement une barique
ou petit tonneau à l'intérieur duquel
sont fixés sur les douves quatre peti-
tes planches. Deux manivelles sont
fixées aux fonds du tonneau qui
est suspendu sur un chevalet. Afin de
permettre à tout cultivateur de se
faire une baratte excellente nous en
donnons la gravure. Un quart à lard
conviendrait parfaitement. Il ne s'a-
girait que de le défaire avec précau-
pour clouer les planchettes mention-
nées plus haut. Il faudrait avoir le
soin de couper en biseau l'ouverture
nécessaire pour l'entrée de la crème.
Cette ouverture devrait avoir au
moins 8 pouces carrés.-Red. S. A.]

Je ne sais, Messieurs, si les rensei-
gnements que je me suis efforcée de
vous donner vous satisfont pleine-
ment. Peut-être auriez-vous encore
quelques questions à m'adresser avant
que nous passions dans la salle desti-
née aux fromages.

AUGUsTIN.-Madame, oserais-jevous
demander

QUELLE EST LA QUANTITÉ DE LAIT NÉcEs-

SAIRE POUR OBTENIR UNE LIVRE DE BEUR-
IRE.

Mme. DE MoRsY.-Il n'y- a aucune
règle fixe à cet égard. Nous avons
dans nos étables des vaches dont 8 à
9 pintes de lait rendent une livre de
beurre ; 10 à 12 pintes de lait prove-
nant d'autres vaches donnent à peine
le môme produit.

Je crois avoir remarqué qu'en géné-
ral les vaches suisses, celles qui four-

i nissent communément le plus de lait
donnent par contre un lait clair et

pauvre ; tandis que le lait des vaches
normandes et anglaises, dont la. trai-
te est beaucoup moins abondante, est
excessivement riche. [On se rappelle-
ra que nos vaches canadiennes des-
cendent ce ces excellentes vaches Nor-
mandes et Bretonnes, que les améri-
cains apprécient maintenant au point
de les importer de France, en grand
nombre et à des prix fabuleux.-Red.
S. A. ] Avec 7 à 8 pintes de lait de ma
Durham, je fais en été une livre de
beurre ; c'est mon plus beau résultat.
A Salzbourg, dans les Alpes, 7 pintes
de lait rendent en moyenne, dit-on,
une livre de beurre.

Je calcule que chez moi chaque va-
che, les bonnes compensant les mé-
diocres, me donnent par an 450 gal-
ions de lait, lesquels pourraient pro-
duire 180 lDs. de beurre.

FROMAGE,

S'il est vrai que, pour envoyer au
marché du beurre de première quali-
té, une fermière n'ait qu'à le vouloir
réellement, il dépend également du
chef d'une exploitation agricole de fa-
briquer les fromages qui peuvent lui
offrir le plus de bénéfices. Il transfor-
mera, selon sa volonté le lait de ses
vaches en fromage de Brie, de Hol-
lande, de Gruyères, etc.; car, ainsi
que je vous l'ai dit, Messieurs, le
principe du lait est invariable, et son
produit dépend de la manière dont on
l'emploie. Il est aussi facile de faire
du fromage de Gruyères en Norman-
die et du fromage de Brie en Holan-
de, que du fromage de Hollande en
Hollande et du fromage de Gruyères
en Gruyères;

LE PAYS N'EST RIEN, LE PROCÉDÉ EST TOUT.

Mais avant de se livrer à un genre
spécial de fabrication, un fermier
doit examiner quelle espèce de froma-
ge.lui offrira le moyen de vendre son
lait le plus cher.

Je vais tâcher de m'expliquer sur'
cette question le plus clairement qu'il
me sera possible.

Vendre son lait en nature'est pour
un établissement agricole, la meilleu-
re manière de tirer un bon parti du
produit de ses vaches, et les exploita-
tions placées à proximité des grands
centres de population gagnent plus à
y envoyer leur lait qu'à le convertir
eirbeurre ou en fromages.

Mais toutes les fermes ne peuvent
pas vendre leur lait en nature; l'éloi-
gnent et le manque de bonne voies
de communication s'y opposent dou-
blement dans la plupprt des cas. Alors
le cultivateur intelligent étudiera les
besoins de la contrée où il se trou-
ve, ainsi que les débouchés sur les-
quels il peut raisonnablement comp-
ter; et après des tâtonnements inévi-
tables, il adoptera la' fabrication de
l'espèce de fromage qui lui fera ven.
dre réellement son lait le plus cher.

Exemple. Pour fabriquer cent livres
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de fromage de Gruyères, il faut em-
ployer en moyenne 150 galons de lait,
soit à galon de lait par livre de froma-
ge. Or, le. fromage de Gruyères va
lant vingt sous la livre, le fermier
qui convertit son lait en froma-
ge de Gruyères vend son lait moins de
deux sous la pinte puisqu'il doit tenir
compte de ses frais de fabrication. ]l
calculera donc si, en convertissant son
lait en fromage de Brie, de Hollande,
de Neufchâtel ou de Chester, il ne
vendrait pas son lait plus cher qu'en
faisant du fromage de Gruyères.

Mais remarquez bien encore qu'il
ne s'agit pas seulement pour le culti->
vateur de fabriquer tel ou tel froma-
ge, mais d'en trouver un débouché
prompt et facile.

Ce sont toutes ces copsidératiçns
qui doivent le décider et lui faire
adopter soit une seule, soit plusieurs
fabrications , variant suivant les sai-
sons.

Ainsi, quoiqu'il soit au fond très-
possible de faire partout quelque es-
pèce de fromage que ce soit, l'intérêt
même du fermier limite cette faculté.
Il est beaucoup de localités où la va-
leur marchande du lait interdit au
fermier-de fabriquer telle ou telle es-
pèce de fromage dont le prix de ven-
te est trop peu éievé en proportion du
prix du lait employé à sa confection.
.AuGÙsTIN.-Il est évident, Madame,

qu'un fermier qui peut vendre son lait
4 sous la pinte île devra pas songer à
fabriquer des fromages de Gruyères,
et ainsi de suite pour les autres fro-
mages.
ASSOCIATIONS POUR LA FABRICATION DU

FROMAGE.
VICToR.-N'est-ce pas, Madame, pour

la fabrication des fromages de Gruyè-
res qu'existent en Suisse et dans le
Jura, des associations connues sous le
nom de fruitières ?.

Mme DE MoRSY.-Oui, Monsieur, et
il est bien à désirer que l'habitude de
ces associations gagnant de proche en
proche, elles finissent par être géné-
ralement adoptées dans les campa-
gnes. Jamais sans les fruitières la fa-
brication des fromages n'eût été pour
les montagnards de la Suisse et du
Jura, dont les troupeaux constituent
la seule richesse, une source de .pros-
périté et de bien-être.

Du reste, rien de plus simple ef de
plus facile à établir qu'une fruitière.

Dix, quinze, vingt paysans louent
de concert une maison composte de
deux chambres et d'une cave; car il
faut une laiterie, une fromagerie et
un magasin. Ils choisissent ensuite,
par voie d'élection, un homme de
confiance connaissant à fond tous les
détails de la fabrication dès fromages,
pout diriger exclusivement le nouvel
établissement. Sous la surveillance
de trois mandataires de la société, cet
homme, qui s'appelle le fruitier, achè-
te les ustensiles nécessaires et orga-
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nise la maison commune. Aussitôt que
tout est prêt, les associés commen-
cent à apporter matin et soir à la lai-
terie le lait de leurs vaches. Le frui-
tier le-reçoit, le mesure, et tremet à
chaque intéressé en échange de son
lait une taille pourvue d'autant
de coches qu'il vient d'apporter de
pintes de lait. Pour éviter toute frau-
de, toute contestation, ces tailles sont
doubles comme celles des boulangers,
et le fruitier en garde une afin de
pouvoir plus tard établir,seš comptes
lors de la répartition générale des bé-
néfices.

Une association ne prospère bien
qu'autant qu'elle dispose tous les
jours de trois à quatre cents pintes
de lait, et cela pour deux raisons : la
première, parce que cette quantité de
ait est nécessaire pour la fabrication

d'un fromage de Gruyéres et ensuite
parce qu'on ne peut faire de bons fro-
mages qu'avec du lait très-fralche-
ment tiré.

Quand arrive l'époque de la vente,
les deux associés qui ont fourni le
plus de lait sont ordinairemet char-
gés de traiter avec les acheteurs. Aus-
sitôt le marché terminé et réglé, les
mandataires s'occupent de la réparti-
tion ; ils commencent par payer le
loyer, les gages du fruitier et les frais
d'établissement ; puis, après avoir
ainsi prélevé sur la somme provenant
de la vente des fromages toutes les
dépenses à la charge de la société, ils
partagent le bénéfice net aux action-

» naires, proportionnellement à la quan-
tité de ait versé au nom de chacun
'- Mais voici mon mari, qui saura
vous exposer mieux que moi tous les
avantages des fruitières.

M. DE MoRs.-Mme de Morsy a dû
vous le dire, Messieurs, sans les asso-
ciations dont il est question, la fabri-
cation du fromage de Gruyères, au
lieu d'être une industrie accessible
aux plus pauvres paysans du Jura et
de la Suisse, deviendrait le partage
exclusif de quelques grands proprié-
taires. Supposez en effet que les tren-

* te associés d'une frontière voulussent
- travailler chacun isolément, il leur

faudrait trente fromageries, trente
chaudières, trente feux. N'ayant pas
tous les jours trois cents pintes de lait
à leur disposition, ils seraient obligés
d'opérer en petit,* de faire des froma-
ges de tout volume, de tout poids;
quelquesuns même se verraient dans

t la nécessité de mêler ensemble le lait
de quatre, de six traites, ce qui ren-
drait leurs fromages toujours médio-
cres et très-sauvent mauvais. Encore
si, perdant de leurs qualités, ces fro-
mages coûtaient moins cher à fabri-
quer, il y aurait une certaine com-
pensation : mais c'est justement le
contraire qui arriverait ; le paysan
'fabriquerait plus chèrement pour ven-
dre à meilleur marché.

.Calculez maidtenant le temps que
chacun perdrait à surveiller ses fro-

mages (ils demandent.des soins conti-
nuels ), à les porter à la ville ; réflé-
chissez à la fausse situation du pau-
vre métayer qui, après un voyage de
plusieurs lieues, se trouverait dans
l'alternative ou de donner samarchan-

dise à vil prix, ou de la rapporter chez
lui pour revenir au marché suivant.

Voilà quel serait'sans les fruitières
le sort des petits fermiers. Quant aux
négociants, aux commissiorinaires,qui,
grâce à la fabrication en grand, ont
.pu donner à leurs opérations un ca-
ractère commercial, les étendre d'un
bout de l'Europe à l'autre; si, aullieu
de compléter un chargement, de rem-
plir une commande du jour au lende-
main, ils étaient réduits à parcourir
les cabannes et les marchés pour re-
cueillir les fromages un à un ; si, au
lieu de trouver des lots de fromages
d'un poids et d'une qualité uniformes,
il fallait sonder, goûter, assortir les
fromages les uns après les autres, il
n'y aurait bientôt pilus de commerce
proprement dit, plus de cours, plus de
transactions certaines et régulières,
mais ce brocantage, ces surprises, ces
tromperies, dont nos marchés offrent
partout le triste spectacle.

Je me demande souvent comment
des associations dans le genre des
fruitières ne s'établissent pas partout
dans nos'villages. Des laiteries central-
les où chaque paysan apporterait son
lait, où dpux ou trois femmes d'une ha-
bileté reconnue manipuleraient tout le
beurre, tout le fromage de vingt ex-
ploitations, doubleraient largement le
produit que chaque cultivateur rétire
de ses vaches. La paysanne qui perd
la moitié de sa journée à convertir
en mauvais beurre trois ou quatre
terrines de lait,qui manque d'emplace-
ment et d'ustensiles, et la riche fcr-
mière, dont tous les moments sont si
précieux, que réclament tant de tra-
vaux divers, dont le rôle devrait se
borner à une surveillance incessante,
n'auraient plus l'une et l'autre qu'à
envoyer à la laiterie commune leur
traites quotidiennes, et seraient com-
plètement débarrassées d'un travail
qui pour être bien fait, demande, ou-
tre hles connaissances pratiques, une
entière liberté de temps et d'esprit.
La plus minime quantité de lait serait
utilemént .employée, et pêrticiperait
aux avantages des manipulations en
grand. Enfin les profits seraient clairs
et nets, faciles à établir ; une char-
rette au compte de la société porte
rait en bloc au marché la fabrication
d'une semaine, et l'on ne verrait plus
une femme et son âne faire -5 lieues
pour vendre dix livres de beurre
et une demi-douzaine de fromages.

Je ne vous parle pas de l'améliora
#ion des produits, parce qu'elle s'ex-
plique d'elle-même. Il suffit qu'une
industrie, qu'une fabrication quelcon-
que prenne un caractère matïufactu-
rier pour faire immédiatement des
progrès immenses. La raison en est
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simple. L'homme qui travaille en pe-
tit ne peut consacrer à ses opérations
ni un local spécial, ni des instruments
perfectionnés et par conséquent dis-
pendieux. Celui-là seul peut se per-
mettre des frais considérables de pre-
mier'établissement, dont les dépenses
premières, se répartissant plus tard
sur une forte masse de matières fabri-
quées, ne les grèvent par cela même
que très-légèrement.

AUGUsTIN.-Rien de plus évident
la ménagère qui, par économie veut
faire ses bas et ceux de sa famille, doit
les tricoter et ne peut acheter un mé-
tier, parce que le prix de ce métier ne
pourrait jamais être couvert par la
valeur de la façon d'une douzaine ou
deux de paires de bas.

M. DE MoRsY.-Puisque nous nous
comprenons si bien, Messieurs, soyez
assez aimables pour m'accompagner
Jans mon cabinet, où nous causerons
plus à nôtre aise."

Programme 0ffciel du Conseil Agricole,
pour les terres les mieux tenues.

St. Huberti 1 Janvier 1870.
M. le Rédacteur,

Dans une communication, publiée
sur votre dernier No., Mr. Adolphe
Ste. Marie, de. Laprairie, blâme les
Sociétés d'Agriculture des Comtés de
Chambly et de Laprairie, ue ne pas
accepter le programme du Conseil
Agricole, pour les Terres les mieux
tenues, qu'il trouve, lui, d'une exécu-
tion facile. Voyons si ces Sociétés d'A
griculture ont agi sous l'eripire de
la routine et des préjugés populaires en
s'opposant à l'adoption de ce program
me et si ses clauses sont de facile exé
cution, oomme le croit notre ami, Mr
Ste Marie.

Examinons les clauses 2o et 10o
que Mr. Ste.Marie désigne, notam
ment, comme n'offrant rien d'impossi
ble.

Clause 2o.-La ferme sera lvisée
par des clôtures en autant dg partie
qu'il y a de soles et chacune on du
moins la plupart communiqueront aux
étables par une ailée oit autremen
pour le passage des animaux, etc.

Suivant la clause 6û. cet asso
lement ne peut étre noindre de si
ans ni plus de dix.

Pour moi, en bonne logique, je n
puis admettre que l'on doive concouri
qu'à moins d'avoir rempli entièremeni
les conditions du programme. Il nou
faut donc absolument adopter un a

. solement. -
Quel est celi qui inos conivien

drait le mieux ? Suivant muîofi hum
ble opinion, basee sur plusieurs ra
sons que je n'ai pas le temps de déve
lopper ici, je pense que l'assolemen
de neuf ans est celui qui conviendra
généralement à notre sol, a los re
sources, etc. ; un tiers de la Fermi
en grains et en, légumes et les deu

autres tiers en foin et en pacage. Ain- remplir les dispositions de cette clau-
si, sur une fernie de quatre vingt-dix se, et que les bénéfices d'une culture,
(90) arpents, ( grandeur ordinaire de d'après le programme, soient assez
nos terres) nous aurions toujours 30 considérables pour couvrir des dépen-
arpents en foin, 30 arpents en pacage ses de divisiQu, aussi exorbitantes.
et 30 arpents en grain et en légumes. Clause 10o.-Une des divisions de
Ces trois sections principales seraient la ferme, un dixième ou plus, suivant
elles-mêmes divisées en trois parties de le mode d'assolement sera en légu-
10 arpents chacune, dont une partie nies, moitié ou plus en légumes à ra-
serait attaquée tous'les ans par la ro- cines et le reste en légumes à gousses.
tation. Pour inontrer à Mr. Ste. Marie, d'uý

Voilà donc la terre divisée en neuf ne manière frappante, combien il est
champs, non pas par des divisions difficile de se conformer à cette clàu-
idéales, mais par de bonnes clôtures. se, je me permettrai d'en faire l'appli-
Voyons maintenant ce qu'il en coùte cation sur la ferme de notre ami lui-
pour mettre à exécution cette partie même, et eu cela je ne commets aucu-
du programme. Voici le plan d'une ne indiscrétion, puisque la ferme de
ferme de. 90 arpens, d'aprés l'assole- M. Ste. Marie est célèbre depuis long-
ment ci-dessus : temps et que sa culture a été soigneu-

sement consignée jadis dans la Revue
Agricole. En 1862, notre ami exploitait
une ferme de 200 arpents, soumise à

6 une rotation irifiniment plus pratique
que celles que le programme propose.

-.-.-. '.. .ai tout lieu de croire que M. Ste.
Marie a encore la même grandeur de
terrain, sinon plus, vu qu'il a toujours
suivi une culture améliorante qui ne
peut faire autrement que de. payer.

Ainsi la clause 10o. obligerait M.
8 Ste. Marie d'avoir au moins le dixiè-

-.--- .-.-- me de sa ferme en légumes, soit 20
" arpens sur 200. Notre ami se vante

, aujourd'hui de cultiver jusqu'à sept
arpens de légumes... Il ne lui manque
seulement que les deux tiers !1 Com-

....... me l'on voit, M. Ste. Marie aurait en-
ç core beaucopp à faire, avant de pou-

voir faire admettre sa terre au con-
- cours des Fermes les mieux tenues.

Si un de nos cultivateurs modèles,
Assolement de 9 ais, avec les revenus de 200 arpens de bon-

CLOTURES EXIGEES ARPENTS ne terre, ne peut accomplir que le tiers
- Cloture de ligne.......................... 30 du règlement 10o. que peut-on espérer
. Traits quarrés...................... 4 de la masse de nos gens, dont la plu-

Travers ..................................... 12 part ne savent même pas comment s'y
Allée d'un côté.....................261 prendre pour faire pousser une bet-

- (le l'autre........................... 2 terave-?

93 D'après ces quelques réflexions, M.
Enclos du jandiu et de la grange...... 3 Ste. Marie conviendra que les clauses

e -- 2o. et 10o. ne sont pas d'une exécution
s Total......... 96 aussi facile qu'il le donnait à enten-
ui Dans ce plan le., champs dt-vr;aienit étre dé- dre. Ce n'est pas tout. Peut-il se van-
x visés égalemént. - ter aussi d'avoir sur sa ferme, cin-
t quante têtes de gros bétail, -exigées

D'après ce système, nous avous-96· par la clause 7o. ?
- arpens de clôture par terre de 90 ar- M. Ste Marie bldmera-t-il encore
x peus'!! , les sociétés d'agriculture de Chambly

Pour nous, .la bonne clôture doit- et de Laprairie, de dire quo ce pro-
e être en cèdre et de cinq perches à la gramme est impossible pour aujour-
r pagée, Cette clôture coûte ici $10 l'ar- d'hui et que les auteurs de ce progrant-
t pent. Ainsi les divisions d'une ferme me n'avaient pas une idée exacte de
s coûteraient la jolie somme de $960. l'état de la culture du pays
s- Ajoutons à cela un $1200 pour les bâ- Si le Conseil Agricole persiste à

tisses, (ce qui est bien modeste, sur- vouloir adopter le programme en
î- tout pour une terre modèle ) et 'lots question, qu'arrivera-t-il ? Que les
a- avons plus de la moitié de la valeur Fermes peu communes qui auront
i- d'une ferme, imîîproductive ou aum remplies toutes ses clauses, auront
e- moins ne donnant aucun revenu di- coùté Len améliorations bien plus
it rect qui serait.bien nécessaire cepen- qu'elles ie valent. Ces améliorations
it dant pour réncontrer les dépenses ex- ne sauraient être faites qué par de ri-
s- traordinaires d'unle semblable exploi- cies amateurs. Ce sera lettre mor-
te tation. Je doute fo*t.quie M. Ste. Ma- te pour les cultivateurs qui n'ont pas
x rie trouve qu'il est très possible de tout-à-fait tort de croire que les exem-
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ples bons à suivre doivent être pris
sur des terres qui s'améliorent par
leurs propres ressources. Le but du
programme, qui est de payei des pri-
mes élevées pour nous nmettre sous
les yeux des exemples pratiques sera
manqué. Telle n'est pas assurément
l'intention du Conseil Agricole qui
désire ardemment que ces primes dé-
cident la grande majorité des cµiltiva-
teurs à améliorer et non pas seule-
ment d'en faire jouir quelques indi-
vidus dont l'habileté, en fait de culture
économique, peut être très-contestable.

Que le Conseil Agricole mette à no-
tre portée les améliorations désirées.
Qu'il exige peu d'abord, afin d'intéres-
ser tout le monde. Qu'il pousse les
Sociétés dans la bonne direction, la
culture des -légumes. Qu'il impose
d'année en année des obligations de
plus en plus progressive5. Une fois ce
système en marche, je crois ferme-
ment que la victoire contre la routine
et les préjugés populaires serait à moitié
gagnée.

Quelques cultivateurs plus avancés,
pourraient se plaindre d'un système
aussi lent. Leurs réclamations sont
justes. Mr. Ste. Marie a bien le droit
de dire que ceux qui font des sacrifi-
ces pour améliorer la culture ou nos
différentes races d'animaux, ne sont
pas récompensés comme ils le méri-
tent. Ces hommes d'initative, ces
hommes de progrès doivent être dis
tingués de la foPule. Ils méritent une
récompense nationale, Les mesures
que l'honorable Commissaire de l'A-
griculture prendra pour récompenser
les cultivateurs et les éleveurs eméri-
tes, seront applaudies unanimement.
Il est temps que, nos hommes distin-
gués, nos hommes à nous, soient si-
gnalés à l'admiration de leurs compa-
triotes. Mr. Ste. Marie aura droit, un
des premiers, à une récompense na-
tionale, comme cultivateur et cmdrme
éleveur émérites et au nombre de
ceux qni verraient avec le plus grand

ques notes, sur la production du
gruyère, et sur les prix auxquel$ il
s'est vendu depuis plus d'un siècle.
Je ne puis résister au désir de les ré-
sumer dans cette revue. Je le fais
avec d'autant plus de plaisir que l'in-
dustrie fromagère est considérable
en France, et qu'à la veille de l'expo-
sition qui s'ouvrira au palais de l'in-
dustrie le 14 Février prochain, cette
question offre une véritable actualité.

Le gruyère appartient à la cathégo-
rie des fromages cuits parmi lesquels
on distingue le hollande, le parme-
san, le chester, &c. Cette sorte a la
propriété de ne point fermenter, et
par conséquent de se conserver plus
longtemps que les fromages bleus qui
forment une autre catégorie. Ils sont
surtout précieux pour l'approvision-
nement de la marine et des pays loin-
tains. Les fromages bleus dont les
principaux types sont le roquefort, le
sassenage, le gex, &. se fabriquent
avec du caillé froid. Ils retiennent
ainsi plus de petit lait, ce qui les fait
fermenter dès qu'ils commencent à
mûrir. Ce défaut nuit à leur conser-
vation et les empêche de supportér dé
longs voyages. On pourrait dans de
certaines limites y remédier en les
soumettant à une plus forte pression
lorsqu'on les fabrique.

C'est de la Suisse que le Gruyère
parait être originaire. La commune
qui lui a donné son nom se trouve
dans le canton de Fribourg. De là
cette industrie s'est successivement
répandue dans les montagnes du Jura,
le Donbs, la Savoie, le Bugey, &c.
Elle s'est acclimatée dans les environs
de Paris, et jusqu'en . Lorraine. En
1866, on l'a introduite dans les Py-
rennées. On a essayé de l'établir en
Auvergne ; mais après des essais qui
avaient réussi, les choses en sont res-
tées là.

INFLUENCE DU SOL SUR LA QUALITÉ D'U
FROMAGE.

forment les paturages, ou que le cli-
mat est sec et chaud. Les terrains hu-
mides où poussent les herbes maréca-
geuses et peu substa itielles, ne don-
nent également que des produits mé-
diocres, et en faible quantité. En un
mot pour que cette industrie soit pros.
père et rémunératrice, il lui faut un
sol léger, un climat teinpéré, des mon-
tagnes pastorales bien aménagées, et
de bonnes vaches laitières.

FRUITIÈRES.

Il faut aussi que l'on puisse réunir
un assez grand volume de lait pour
fabriqùer un fromage pesant de 75 à
80 lbs. Le gruyère ne comporte guère
de fermes plus modestes. De là néces.
sité pour les petits éleveurs de recou-
rir à l'association. Il faut qu'ils se réu-
nissent et mettent leur lait en com-
mun pour obtenir uî pain de taille'
suffisante. Ces associations s'appellent
fruitières. Elles existent depuis très-
longtemps en Suisse et se sont intro-
duites dans le Jura, il y a plus d'un
siècle. De là elles se sont répandues
un peu partout, où on élève la vache
laitière et où il existe des hommes-
iitelligents qui comprennent les bien.
faits de l'association.

Les fruitières procurent une écono-
mie de 80 010 sur la fabrication mor-
celée. Les pays qui les ont adoptées
produisent trois à quatre fois plus de
fromages qu'auparavant. Tous se sont
enrichis. L'aisance y est aujourd'hui
générale tandis que la population y
était jadis misérable. Ces rèsultats in-
contestables expriment la haute utili-
té des associations fruitières et les re-
commandent aux hommes de.progrès.
Il faudrait en établir dans tous les
pays où la production du lait est tant
soit peu considérable. Elles s'adaptent
très-bien à toutes les sortes de froma-
ges.

PRÉSURE.

La p&emière condition à remplir
plaisir décerner une aussi glorieuse Comme tous les produits agricoles, pour faire de bon gruyère c'est d'a-
distinction à Mr. Ste, Marie serait, la qualité du fromage de Gruyère va- voir de la présure irréprochable. C'est

Mr. le Rédacteur rie suivant le sol, le climat et l'altitui- la présure qui coagule le lait et sépa-
de des paturages. Les meilleures sor- re le caseum du petit lait. Il faut queVptre obéissant serviteur, tes proviennent du plateau supérieur ce coagulant soit franc de goût et ne

B. BENOT. du J.ira, lieu dit du Mont d'or. A me- s'emploie que dans des propôrtions
sure que l'on descend, la qualité dimi- convenables. Voici comment il se pré-
nue jusqu'à ce qu'on arrive -dans la pare :

Fromage de Gruyère• plaine où elle occupe le dernier rang. (n prend la peau du cailleton, es-
• Le sol provenant de la formation tomac du jeune veau séchée et sans

Le fromage de gruyère vient de su- jurassique fournit des herbes savou- addition de sel. On la laisse macére r
bir une hausse de 25 olo. On l'attri- reuses, toniques, nutritives qui con- pendant plusieurs jours dans des va-
bue à la sécheresse de l'été dernier, viennent parfaitement à la vache et ses remplis de recuite, c'est-à-dire du
à la neige qui est tombée de très- lui donne un lait aromatique, riche produit que l'on obtient en faisant
bonne heure dans les pays de monta- en beurre et en fromage. L'humidité bouillir le petit lait. Le fruitier doit
gne et aux froids précoces qui ont de l'atmosphère rend les, herbes très avoir aiqsi plusieurs vases préparés
détruits.les herbes de la plaine. Ces tendres, d'une assimilation facile. et, avant d'en faire l'emploi, il doit les
circonstances ont réduit considérable L'air salubre des montagnes prévient essayer. C'est à la température du lait
ment la fabrication des trois derniers les maladies chez le bétail qui les par- au moment où il sort .du pis de la va-
mois. Cette hausse est défavorable court durant l'été. Avec lg concours che, qu'il faut mettre la présure. L'o-
aux classeslaborieuses qui consom- de ces circonstances le fromage doit pération ne doit pas se prolonger au
ment beaucoup de cet article. être excellent. delà d'une heure à une heure 45 mi-

En nous annonçant cette nouvelle, A l'inverse, il est*noins bon lors- nutes; alors on extrait le petit lait et
Mr. Maillet-Guy nous transmet quel- que des sols argileux ou d'alluvion le caseum qui reste est divisé autant
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que possible en molécules d'égale et beaucoup moins lourds. Les crus
grosseur. de cette catégorie se sont vendus cet-

FABRIcATION. te année de $30 à 31 les 200 Ibs pris
sur place.

On procède sans désamparer à la L a2e. plateau, en descendant, a
cuite du caillé. On le met dans une des herbages un peu moins bons qui
chaudière chauffée avec un bois très produisent moins bien. Cette diffé-
sec, et on l'agite au moyen, d'un déba- rence se traduit pas les prix duj
toir ou jeune pousse de sapin, garni commerce qui sont les souverains ap-de toute ses branches. On divise ainsi préciateurs. Au. début de la saison
le caseum et on permet à la chaleur on a traité les fruitières de cette ca-
de pénétrer dans toute la masse. Ce tégorie de $27 les 2001bs Ce pla-
travail dure environ trois quarts teau commence au dessous de saint
d'heure. La température ne doit pas Claede Jura, et se termine au nord
dépasser dé 40 à 50 degrés. Il faut que de Pontarlier (Doubs): Enfin, le 3e
le fruitier puisse sans danger y intro- part d'Orgelet (Jura) et se continue
duire la main, jusqu'à la porte de Besançon (Doubs).

Lorsque la cuite est terminée, on Cette zône est très productive ; maismet en forme et on presse pour ex- comme les vaches se nourrissent en
traire le petit lait qui peut rester, et grande partie de fourrages.artificiels,
rendre la pâte, plus adhérante. Au ellés donnent une pâte dure de qua-bout de 12 heures on tourne le pain lité inférieure. On a vendu cette an-
et on presse de nouveau. Après un née de $24 à 25 les 2001bs.autre répit de 12 heures on l'extrait Ainsi entre les meilleurs fromages
de la forme et on le porte dans la fro- de gruyères de la Comté et les moinsmagerie, où tous les jours on le sau- bons, il y a un écart de 33s. par quin-poudre de sel fin. ».eux ou trois mois tal métrique. Cette différeice ne vient
après on a des pains à pdte douce qui pas seulement du sol, du climat et de
peuvent être immédiatement livrés à l'atitude des pâturages, mais des pro-
la consommation. ; En Suisse on fait cédés de fabrication et des soins que
des pdtes salées, dont la préparation se l'on y apporte. Par exemple, les pro-
prolonge pendant cinq mois. duits de la Savoie se sont vendus.cèt-

De ces deux sortes de fromages, la te année de 10 à12 centins la livre. Jeseconde est la plus ancienne. Jadis les trouve donc de beauconp infé-
on n'en fabriquait pas d'autre. Mais de- rieurs à ceux du plateau jurassique' le
puis une vingtaine d'années, il s'est plus bas qu'on a payé de 14 à 18 cen-introduit l'usage des pâtes douces, tins la lb.
que l'on préfère généralementaujour- Mr. Maillet-Guy attribue cette dé-d'hui en rance. Le fromage de gruye faveur à la routine des fruitiers et àre fortement salé et au goût piquant, la mauvaise tenue de leurs ustensilesest considéré comme de qualité supé- qui sont presque toujours sales. Il af-rieure. En Suisse et en Allemagne il firme que les pâturages alpestres ri-occupe le ier rang. Toutefois comme valisent pour la finesse des herbes
la France est un vaste débouché pour avec ceux du plateau supérieur de lala Suisse, on commence maintenant formation jurassique. Dés lors il seà fabriquer des pâtes douces dans le demande pourquoi les produits neenvirons de Bâle. solit pas également bons. Il conseille

La France est à peu près le seul aux savoisins de faire venir des feli-
pays qui aime les pâtes douces. Les tiers du Jura et du Donbs afin qu'ilsItaliens, les Allemands, les Améri- npuissent réformer leurs vieilles prati-cains préfèrent les vieux fimages ques. Il cite le Département de l'Aindont les oils sont remplis d'eau salée dont les fromages sont à peu près suret qui ont le goût piquant. Ces quali- la même ligne que ceux des environstés s'acquièrent lorsque la salaison.s'est de Besançon . Enfin il soutient queprolongée cinq mois au lieu de deux, nos procèdés de fabrications sont su-et qu7on a laissé vieillir le pain assez périeurs à ceux de la Suisse.
de temps pour que les oils se rem- L'opinion de Mr- Maillet Guy estplissent d'eau. pour nqoi considérable. A la tête

MEILLEUR GRUYÈRE. d'une niaisoil de. commerce qui existe
depuis trois générations, il est,aussi

Quel est maintenant le meilleur propriétaire de vaches dans les meil-
fromage de gruyère ? Voici comment leurs crus du Doubs ; il a fait de nom-
M. Maillet-Guy les classe pour la breux voyages dans tous les centreš
France : Le premier est sans contre- producteurs de gruyère dont il s'occu-
dit celui du Mont-d'or (Doubs) ainsi pe exclusivement à tous autres fro-
que toute la provenance du plateau mages. Il serait donc difficile de ren-
supérieur de la formation Jurassique. contrer un homme plus compétent.
La Suisse ne produit rien de sembla- Ainsi je n'ai pas hésité à faire connal-
ble pour la finesse du goût, le mol-' tre, en substance, les notes qu'ils a
leux de la pâte et la beauté de l'oil. bien voulu me communiquer, sur un
Mais si l'on veut obtenir cette per- sujet qu'il posséde si bien dans son
fection, il faut laisser toute la crème ensemble et jusque dans ses moindres
dans le lait. Ceux qui l'enlèvent ont détails.
des fromages de qualité inférieure, 1 PAUL DAsPREMONT.
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Quelques détails et suggestions sur les
moutons aujourd'hui en Canada.

Comme il y a dans la Province de
Québec plusieurs races de moutons
différentes les unes des autres, quant
aux formes et aux qualités, et consé-
quemment plus ou moins utiles pour
nous, nous allons les passer en revue
en notant brièvement leurs aptitudes
particulières et faire part à ceux qui
prennent intérêt à ce sujet, de notre
expérience et de celle de quelques éle-
veurs et amateurs dans te pays. Com-•
nyWnçons par nos anciens moutons ca-
nadiehýs importés, dès le commence-
ment de l'établissement. du pays, de
France, et plus tard de la nouvelle
An leterre qui nous avoisine.

Nos anciens moutons étaient donc
de races françaises et anglaises, mais
se ressemblèrent beaucoup sous tous
les rapports, surtout les communs.
Ce n'est qu'après .nos premières im-
portations que des éleveurs amateurs
et intelligents imaginèrent u'n type
particulier qu'ils s'efforcèrent de don-
ner à certains reproducteurs, par sé-
lection entre bons sujets, et par là
parvinrent à former des troupeaux
avec des formes voulues à qui ils-don
nèrent soit ld nom de ceux qui les
avaient élevés où des lieux où. ils
avaient pris naissance.

Les troupeaux en général *et sur-
tout ceux d.e l'espèce ovine pâturaient
en France et en Angleterre dans les
Communes, et ce, presene génèrale-
ment jusqu'au commencemept du
siècle présent; où l'on s'aperçut de
l'inconvénient de ce système et l'im-
possibilité, en le suivant, de parvenir
a améliorer le Bétail d'une manière
certaine.

Avec 'ce mode de pturage et le
commerce entre ces deux pays, leurs
troupeaux devinrent presque idenrti2
ques; les bêtes étaient de toutes 'for-
mes, mais généralement dé petite tail-
le. Cependant, quoiqùe presque tous
du même sang par l'amalgamation
continuelle des différentes racés se
fondant constammerit les uns dans les
autres, les différentes situations des
pâturages et la qualité de la noul-ri-
ture qu'ils fournissaient ont imprimé
chacun, un type et des' qualitéspoui
ainsi dire presqu'ineffacables aux trou-
peaux' qui y vivaient et en ont fait des
espèces différentes et. de là'la variété
dans nos troupeaux qui ont été fôr-
més d'individus pris ici et là.

ta famille des ancienfs moutons ca-
nadiens peut se diviser en trois tribns
dont les individus sont dispersés et
mêlés plus ou moins dans chacunde
nos troupeaux. On peut les classer
ainsi

a o. Le mouton des pays de bruyè-
res. On le reconnaît facilement à sa
tête, son ventre et'ses jambes noirs.
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Son cou et son dos- portent une toison
blanche tirant quelquefois sur le roux
ou jaune. Sa laine est longue, les mè-
ches peu serrées, raides sans être ru-
des, la tête est étroite mais assez lon-
gue ; le chanfrein un peu*usqué, la
tête du mâle porte des cornes. C'est
probablement celui de nos moutons
qui vit le plus longtemps.

Nous avons des brebis de cette es-
pèce agées de douze et même quinze
ans, nourrissant encore des jeunes
agneaux. On le rencontre partout dans
la Province de Québec, mais surtout
au nord du St. Laurent et dans les
Laurentides. Cet animal mange de
tout et peut à la rigueur, dans la di-
sette, vivre de . ourgeons et de bran-
ches. Tel qu'il est c'est un bon animak
dans un pauvre pays et pour un pau-
vre homme. Mais il n'a pas plus sa
raison d'être aujourd'hui en Canada
et nos cultivateurs devraient ou l'a-
méliorer en croisant les brebis avec
un reproducteur amélioré et de sang
étranger, ou le laisser disparaître.

2o. Le mouton des terres à seigle,
contrées de sable ou terres sèches,
mais vivant dans des lieux défrichés.
Le caractère distinctif de cette race
est principalement sa laine rase et
fine, tassée et en mèches ondulées,
le brin aussi gros à sa pointe qu'à sa
racine. Ces moutons sont plus courts
de coips et plus bas sur .jambes que
nos moutons des pays de bruyères.
Les mâles ont généralement des cor-
nes, les femelles en portent quelque
fois aussi.

Les moutons des terres grasses ou
de vallées. Nous. en distinguons deux
variétés. L'une sans cornes à la tête
courke et large et le corps ramassé.
Sa toison est blanche et quelquefois
noire, sa laine longue assez fine 'en
mèches ondulées.; il est plus gros que
les races précédentes sans être plus
haut de taille car il a la jambe courte.
C'est la meilleure espèce de nos an-
ciens moutons, c'est celui là que l'on
devrait améliorer de préférence. Il
est acclimaté- et sa toison est déjà
abondan.te 'et de bonne qualité. On
le rencontre partout en Canada : sur
la montagne comme dans la vallée.
Il a résisté aux mauvais soins, à
nos longs hivers et il est facile de le
reconnaître encorè danstous nos
troupeaux.

L'autre est un grand mouton, haut
d'épaule, étroit de charpente, à laine
lisse, rude et longue, entremèlée de
poils de chien, en mèches lâches. Sa
tête ressemble à celle des moutons des
terres de bruyères quant à la forme.
Il a de grandes et grosses cornes.
Il en vient dans les troupeaux autant
de noirs que de blancs. -Les noirs dont
la laine est souvent grisonnée sont af-
freux, ils ressemblent à des boucs.
C'est peut-être le grand mouton flan-
drin qui a dégénéré ici à ce point.
Nous l'avons classé parmi les moutons
de terres basses car il est trop grand

p ur un mouton de montagne. Nous
croyons que cet animal est tr op robus-
te et grossier pour perdre de sitôt ses
mauvaises qualités par un croisement.
Il faudrait le laisser disparaître.
. Nous n'avons donc que deux de nos
races primitives de moutons à con-
server : Les laines rases et les laines
longues ondulées, ces deux races amé-
liorées soit par selection ou croise-
ment judicieux donneront des laines
intermédiaires entre la laine trop fine
du mérinos, trop grosse du Cotswotd
et seront en conséquence plus utiles
pour nos manufactures domestiques
et le besoin journalier du cultivateur
canadien.

A continuer)
Ls. L'EvESQUE,

M. C. Agr.
D'aillebout, 12 Janv. 1870.
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Importation de ehdvaux reproducteurs.

Nous appienons avec beaucoup de
plaisir que plusieurs Sociétés d'Agri-
culture se sont empressées en saisis-
sant l'occasion favorable de se procurer
des chevaux reproducteurs -de choix
que leur offrait Mr. le Dr. Leclère,
dans une circulaire qu'il leur adres-
sait le 7 Décembre dernier. La néces-
sité de renouveler la race chevaline
dans ce pays se fait sentir depuis long-
temps, mais surtout depuis la dispa-
rition, on peut dire presque totale, de
la race si estimée de nos chevaux ca-
nadiens.

Mr. Leclère, après avoir puisé ses
renseignements aux sources les plus
certaines, offre d'importer dès che-
vaux Percherons pour $650 à $700 et
des chevaux Normands pour $800 à
$1500; c'est une occasion unique
pour nos sociétés d'agriculture de fai-
re preuve de progrès dans 'une entre-
prise aussi louable que profitable.
Nous donnons plus bas le nom des
sociétés d'agriculture qui ont répondu
favorablement à l'invitation si avan-
tageuse que leur faisait le Dr. Leclère,
regrettant cependant que le nombre
n'en soit pas plus considérable.

Nous avons eu l'occasion de voir
une lettre du Grand Ecuyer de la
maison·de l'Empéreur qui a la direc-
tion des Haras impériaux, offrant à
Mr. Léclère les services de.Mr. le Pre-

mier Inspecteur des Haras qui s'em-
pressera de lui donner tous les ren-
seignements propres à le guider et à
faciliter ainsi l'accomplissement de sa
mission.

Nous apprenons que s'il peut en
obtenir la permission, Mr.-Leclere se
propose d'aller lui-même en France,
chercher les chevaux pour lesquels il
aura reçu des commandes ; nous ne
doutons pas qu'avec le secours qu'il
pourra recevoir en France du Minis-
tre d'Agriculture, Mr. Leclerc réussis-
se à faire une importation qui devra
donner une pleine et entière satisfac-
tion.

Société d'Agriculture de Beauce, 1
Normand, $800 à $900. .

Société d'Agriculture de Vaudreuil
No. , Ido, $800 à $900.

.Société d'Agriculture de Berthier
i Percheron, $650 à $700.

Société d'Agriculture de Portneuf,
1 do, $650 à $700.

Société d'Agriculture de Soulanges,
I do, $650 à $700. .

Société d'Agriculture de Rimouski
No. 2, I do, $650 à $700.

Société d'Agriculture de Laprairie,
I do, $650 à $700.

Société d'Agriculture de Chambly,
I do, $650 à $700.

Société d'Agriculture de Terrebon
ne, 1 do, $650 à $700.

Manière de détruire le chiendent.

"On me prie de vous demander le
moyen de détruire le chiendent. " C.
F. L., Ste. Scholastique.

Nous nous empressons de répondre
à cette question qui doit intéresser
ton non*re de nos lecteurs, puisque,
de toutes les mauvaises herbes que
nos cultivateurs aient à combattre, le
chiendent est peut-être la plus nuisi
ble, la plus répandue et la plus diffi-
cile à détruire. Les quelques notes
que nous donnons sont le fruit d'es-
sais répétés pendant plusieurs an-
nées. Nous avouerons que' ç'aurait
été une grande satisfaction.pour nous
si nous avions su utiliser les immen-
ses quantités que nous en avons arra-
ché. Aussi recommandons-nous par-
ticulièrement, à tous ceux qui pos
sèdent cette plante, d'en faire l'essai
pour la nourriture de leurs chevaux,
tel que recommandé par Mr. Victor
Chatel, dans un excellent article que
nous avons reproduit dans le no. 5,
page 71.
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On emploie plusieurs moyens plus
ou moins coûteux de maitriser cette
plante, qu'il est très difficile de détrui-
re entièrement sans des années d'un
travail intelligent et persévérant.
Nous avons lu des cultivateurs bien
intentionnés, piocher la terre, ramas-
ser les racines et les brûler, espérant
par un travail coûteux, long et péni-
ble détruire à tout jamais, et d'un
seul coup, cette racine qu'ils ne se gê-
naient guère de maudire de la belle
façon. Nons avous été moins étonné
qu'eux, quand, après une année ou
deux, le chiendent se montrait dans
les mêmes pièces plus fort et plus
puissant que jamais. Il ne faut donc
pas songer à ce moyen qui est non.
seulement ruineux, mais qui de plus
laisse toujours dans la terre une mul-
titude de petits bouts de racines qui
profitent de l'ameublissement, ré-
sultant de ce travail, pour s'étendre et
pousser leurs racines et leurs tiges
dans toutes les directions.

Le grand secret pour détruire le
chiendent est d'eipêche rsa feuille de
paraître. Malgré toute la vigueur et
la rusticité de cette terrible plante, si
vous l'empêchez*de montrer ses feuil-
les, vous la détruirez complètement
jusque dans ses moindres racines.
Obtenir ce résultat est ce à quoi cha-
que cultivateur doit tendre, s'il veut
faire disparaître le chiendent. Le
moyen le plus effectif est par des la-
bours et des hersages très fréquents,
faits pendant les temps secs et chauds.
Ces façons devraient être répétées tous
les trois ou quatre jours pendant plu-
sieurs semaines consécutives, si l'on
veut obtenir la destruction complète
de toutes les racines. Un bon moyen
de faire ce travail sans perdre une ré-
colte, est de commencer les labours
aussitôt que le grain est enlevé du
champ,les répéter aussi souvent que la
saison et leaoccupations le permettent
et mettre ce champ en légumes au
printemps suivant.

La culture des navets choux de
Siam etc.,) est celle qui offre le plus
d'avantages ; d'abord parceque le se2
mis ne se faisant que dans le cou-
rant de Juin on a le temps de donner
de nouvelles façons à la terre, et que
par la rapidité de la croissance des na-
vets et la grandeur de leurs fe uilles,
le chiendent n'a p4s le temps de
prendre le dessus. Si l'on donne à
ces cultures tons les sarclages et but-
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tages qu'elles exigent on est presque
sûr de donner le coup de mort au
chiendent. Il ne faudra plus pour
le finir que semer l'année suivante
une autre récolte sarclée ; si c'était
impossible il faudrait semer des poids
ou des lentilles, très forts et plâtrés,
afin que leurs tiges couvrent tout le sol
au plus tôt. Il sera bon de répéter
aussi souvent que possible les ré-
coltes sarclées et quand on trouve-
ra que le chiendent.est maitrisé, se-
mer, avec orge ou blé, une grande
quantité de trèfle ; au moins 10 à 12
lbs par arpent. Non satisfait de tous
ces soins, si la terre nous appartenait,
nous nous garderions bien de faire
pacager cette terre, *,omme c'est trop,
souvent le cas après la récolte de
grain. Ce pâturage qui nuit toujours,
aux jeunes pousses de mil et de trèfle
donne au contraire de la force au
chiendent. Le champs de trèfle,
l'année'suivan te, serait plâtré à deux
reprises, employant un demi-minot
chaque fois à 8 ou 10 jours d'interval-
le. La récolte serait,faite vers le 1er
Juillet, au moment où les fleurs com-
mencent à paraitre. Immédiatement
après la seconde récolte,,qui pourrait,
produire de la grain»e, nous laboure-
rions de suite comme préparation à
une récolte de patates qui suivrait.
Ceci suppose des terres assez légères,
celles d'ailleurs qui souffrent le plus
du chiendent.

Ainsi donc, pour détruire le chien-
dent dans les terres meubles il faut
de fréquentes façons, faites à la cha-
leur et au soleil. Ensuite 'des récoltes
qui ombragent *parfaitement la terre
et qui laissent peu ou point de lumière
à la feuille du chiendent.

Si le fumier manquait pour les ré-
.coltes sarclées ou que les terres se-
raient trop fortes, il laudrait avoir re-
cours aux jachères. Semer très fort en
sarrazin, poix, ou lentilles après de
nombreuses açons et labourer en vert
est une excellente méthode, très re-
commandable, qui enrichit et amélio-
re toutes les terres et qui n'offre qu'u-
ne seule objection,, celle de fdire perdre
une récolte. Cependant, si ces travaux
sont bien faits on y gagnera toujours
et beaucoup, puisqu'on doublera et
triplera même les récoltes de plusieurs
années subséquentes et qu'on nettoie
ra parfaitement sa terre.

Si notre correspondant, ýou tout au
re lecteur) désire de nouveaux ren
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seignements nous nous ferons un
plaisir de les donner; heureux si
nos avis peuvent les porter à en faire
l'essai. Dans rLcas, nous pouvons
leur garantir Mvance un succès
complet, s'ils mettent du soin dans les
façons que nous avons recommandées
comme le principal moyen de détrui-
re le chiendent.

Fruitières.

Nous attirons l'attention de nos lec-
teurs sur la question des fruitières ou
associations pour la fabrication du
fromage, traitée au long et de la ma-
nière la -plus intérressante dans les
deux extraits que nous publions au-
jourd'hui. Cette question est d'une im-
portance majeure et intéresse nos cul-
-tivateurs au point d'avoir donné lieu
à une mesuie législative qui s'agite
maintenant à Québec. Ces associations
pour la fabrication du fromage réus-
sissent parfaitement aux Etats-Unis,
en Haut-Canada et même dansnos
Cantons de l'Est. Le marché euro-
péen achète à un prix rénumératif
tout le surplus que l'Amérique peut
lui envoyer. Il importe donc que les
Canadiens-Français mettent à profit
l'expérience acquise, et qu'on s'ôrga-
nise sans perdre de temps. Ceci exige
de la prudence en commençant, mais*
notre population pêche rarement de ce
côté; il lui faut au contraire éviter
ordinairement l'excès opposé. Mettons
nous donc courageusement à l'œuvreý
sans plus tarder. Le fromage de Gruyè-
re est très recherché et se paye un fort
prix. Pourquoi quelque société ne fe-.
rait-elle pas venir un de ces· fruitiers
du Jura dont on dit tant de bien ?

-=

Mr. Beno1t, M. P., M. C. A., et le program-
me du Conseil Agricole.

Nous remettons au prochain nunié-
ro quelques remarques que nous de-
vons faire au sujet de la correspon-
dance importante qde Mr. Benoit
veut bien nous adresser. Cependant,
nous nous hâtons de féliciter ce mon-
sieur sur l'excellent esprit qui règne
dans tous ses écrits. Il est agréable
de discuter avec des personnes qui
traitent avec autant d'égards ceux

- qui croient devoir exprimer das opi-
- nions contraires aux leurs.
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Honneur au Comté de Chambly.

Nous apprenons que la société d'Agricul-

ture da Comté de Chain* du sein de la

quelle sont déjà parties 'ant d'heureuses
initiatives, sous l'inspiration éclairée 4e M.

B. Benoit, M. P., a chargé ce monsieur
d'organiser des soirées agricoles, dans le

comté. Quelques agronomes éminents se-

ront invités à donner des lectures ou en.
tretiens dans les cours da l'hiver à Lpn.
gueuil, puis l'été pxocnain à Chambly.

D'après ce que nous apprenons on y abor-
dera les sujets les plus pratiques; et

nous ne pouvons que concourir dans les
vues exprimées par le comité du Conseil

Agricole sur l'instruction agricole, en atten.

dant les meilleurs résultats d'une telle pra.

tique. Nous savons que M. Benoit ne fait

rien à demi et qu'il a l'énergie de pousser

jusqu'au bout ce qu'il entreprend dans le

sens du bien public. Nous lui saurons gré

de cette nouvelle tentative qui ne peut que
susciter des imitateurs dans les autres com.

tés.

Belle récolte de blé.

VINGT-ET-UN POUR UN ET 38 113 MINOTS

PAR ACRE.

Dans votre No. 3, sous le titre de
bonne récolte vous dites : Mr. S. R.
Whitman, de St. Armand, a récolté
cette année 109 minots de beau blé
sur une pièce d'à-peu-près trois ar-
pents et demi. Qui le surpasse ?

.Réponse.-MM. LeBoutillier, frères,
de Paspébiac, Comté de Bonaventure,
ont semé le printemps dernier onze
minots de blé sur six âcres de terre
et ont récolté 230 minots-deux cent
trente minots de beau blé.

UN LECTEUR.

ART VÉTÉRINAIRE.

POUDRE DE CONDITION.

Prenez 1 livre de Fénugrec ou Sé-
négraini,-4 onces de Muriate d'Am-
moniac,-4 onces de Sulphure noir
d'Antinoitie,-1 livre de Souffre,-2
onces de Sel de eiisine-pulvérisez et
mêlez.

Dose.-Pour les chevaux et les bêtes
à cornes, une cuillerée à soupe, trois
fois par jour, dans une potion de son
ou de moulée. Pour les moutons et
les cochons, la moitié de cette dose :
les jeunes animaux à proportion de
leur âge.

Cette poudre- est d'un avantage in-
calculable pour les cultivateurs, les
éleveurs, les amateurs et autres : elle

a la propriété de purifier le sang,
d'augmenter l'appétit, et de donner
aux animaux une peau molle et sou-
ple, un poil doux et luisant : elle a
l'effet d'activer l'engraissement. On
s'en sert avantageusement dans pres-
que toutes les maladies des chevaux,
des bête à cornes, des moutons et des
cochons ; comme perte d'appétit, sup-
pression ( retranchement.) d'urine,
constipation, rhume, inflammation
des poumons, des intestins, des reins,
de la rate et de la vessie; dans les en
gorgements du foi,·la gourme, le far-
cin, la morve, l'indigestion, l'eau jau-
ne, la vermine du tube digestif (vers),
les coups de soleil et les coups d'eau,
les coliques, la gale, les dartes, etc.,
etc.

L'orsqu'une vacpe n'aura pas jeté
le délivre, deux ou trois doses de la
poudre auront l'effet désiré, et vous
épargneront la nécessité de vous
adresser aux vétérinaires des campa-
gnes, qui ont recours à des opérations
inutiles ou nuisibles. Lorsque le lait
d'une vache sera coloré de sang, ou
qu'il sera devenu aqueux et bleuâtre,
ou jaunâtre et amer, quelques doses
de la poudre de condition feront dis-
paraitre les maladies qui produisent
cette altération du lait.

Dans la clavelée ou teigne, chez le
mouton ; dans le farcin, maladies de
peau ou mauvais tour chez le cochon,
cette poudre þérera des merveilles.

Enfin l'expérience a démontré que
les animaux auxquels on a 'lonné
de la poudre de condition, ont tou-
jours été exempts de maladies.

Je recommenderai à ceux qui en
feront tant soit peu usage, de se pro-
curer les ingrédients chez l'apothi.
caire, et de la préparer eux-mêmes,
ils y trouveront un grand profit. Le
fénugrec coûte 30 centins la livre,
l'amoniac 7 celitins les quatre onces,
l'antimoine 7 centins les quatreonces,
le souffre 16 centins la livre. Ainsi
pour 60 centins ils auront plus dle
deux livres et demie de poudre
de condition, laquelle se vend chez le
marchand a raison de 25 centins le
paquet d'un quarteron, ou $2.50 pour
deux livres et demie., .

DR. GENAND.

Acte concernant la cruauté envers les
Animaux.

La nouvelle loi suivante, concernant là
cruauté envers les animaux, est maintenant
eri force dans toute la Puissance:

Considérant qu'il importe d'établir des disposi.
positions applicables à toyt le Canada pour la puni.
tion de la cruauté envers les animaux: A ces cau-
ses, Sa Majest, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca-
nada, décrète ce qui suit:
1. Quiconque bat, attache, maltraite, malmène onu

tourmente inutilement, cruellement, ou sans
nécessitA, un cheval, jument, cheval hongre,
taureau, beuif vache, génisse, poulain,
veau, mule, Ane, mouton, agneau, cochon,
ou autre bétail, ou des volailles, ou un chien,

ou un animal ou oiseau domestique,-ou qui-
conque, en conduisant quelque bétail outout
autre animal, est la cause, par sa négligence
ou ses mauvais traitements, que le bétail
ou autre animal sous ses soins commet des
dommages ou dégéts, encourra par là et
paiera pour chaque offense, sur conviction
de quelqu'une de ces offense½ devant tout
juge de paix du district, comté ou lieu où
l'offense a étépommise (en sus du montant
des dommages ou dégats, s'il en est commis,
lesquels seront constatés et adjugés par le ju.
ge de paix), une amende de pas plus de dix
piastres, ni de moins d'une piastre, avec dé-
pens, selon que le juge de paix le croira A
propos.

2. A défaut de paiement, le délinquant sera'In-
carcéré dans la prison commune ou autre
lieu de detention du district, comté ou lieu
dans lecquel l'offense a été commise, et il y
sera détenu pour une période de pas plus de
trente jours.

3. Rien de contenu dani le présent acte n'empe-
chera ni ne diminuera le recours par voie
d'action contre le contrevenant ou son pa-
tron, dans le cas où des dommages ne se-
raient pas réclamées en vertu du présent ac-
te.

4. Chaque fois que quelque contrevention au pré-
sent acte est commise, tout constable ou au-
tre officier de paix, ou le propriétaire du bé-
tail, animal on volaille, pourra, sur le vu, ou
sur la plainte de todti autre personne [la-
quelle déclarera son nom, et indiquera le
lieu de son domicile au constable onu officier
de paix], appréhender et arrêter en vertu du
nrésent acte, et, sans autre autorité on man-
dat, conduire sur le champ le délinquant de-
vant tout juge te paix dans la juri liction du-
quel l'offense a été commise, pour subir tel
jugement que de droit.

6. Quiconque est arrêté pour contravention aux
dispositions du présent acte, et refuse de dé.
clarer son nom et le lieu de son domicile au
juge de paix devant lequel il comp rait, sera
immédiatement commis A la garde d'un
constable ou autre officier de paix, et part ni
conduit dans la prison commune ou autre
lieu de détention du district, comté ou lieu
dans les limites duquel l'offense a été com-
mie ou dans lequel le délinquaut a été ar-
rêté, pour y être détenu pour 1ne période de
pas plus d'un mois, on jusqu'A ce qu'il ait fait
connaître son nom et le lieu de son domicile
au juge de paix.

6. Toute pour suite pour offense punissable en ver-
tn du présent acte, sera commencée dans les
trois mois suivant la commission du fait, et
non autrement.

7. Toute contravention A une clause quelconque
du présent acte est un délit, et peut être pu-
nie comme délit, nu peut être poursuivie de
la manière prescrite par " l'Acte concernant
les devoirs desjuges de paix, hors des ses-
sions, relativement aux ordres et conve ctions
sommaires, "en autant que le présent acte
n'établit pas de dispositions A l'Sgard de tou-
tes matières ou choses qui doivent être
faites relativement A telles poursuites, et
toutes les dispositions contenues dans l'acte
précité s'appliqueront a ces poursuites dela
même manière que si elles faisaient partie
du présent acte.

8. Toute amende pécuniaire recouvrée devant un
jnge de paix, en vertu du présent acte, sera
répartie, payée et distribuée de la manière
suivante, savoir :-moitié en sera payée à la
corporation de la cité, ville, village, town-
shiq, Paroisse ou lieu où l'offense a été com,
mise, et l'autre moitié, avec tous les frais,
sera payée à la personne qui aura dénoncé et
poursuivi l'offens, ou A toute antre person.
ne. selon que le juge de paix le trouvera a
propos.

9. Toutes les sommes d'argent constatées, accor-
dées et adjugées par un juge de paix, comme
devant être payées en vertu du présent acte,
a titre de tout dommage ou dégAt oceMadnnG
par la commission d'une des. ofases ci-des-
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sus mentionnées, seront payées a la person-
ne qui a souffert le tort ou dommage.

10. Chaque f ,la que le mot "bétail " se rencontre
dans le présent acte, il aura la signification
qui y est assignée dans l'Acte concernant t e
larcin et les autres offenes de même nature.

11. Le présent acte sera exécutoire à.partir du pre-
mier jour de janvier mil huit cent soixante-
et-dix.

(Tous les journaux du Cenada sont priés de
reproduire.)

Réorganisation des Sociétés -d'Agrical-
tare.

Comté de Verchères.
Assemblée annuelle des membres de la société

d'Agriculture du comté de Verchères No. 1
tenue à Verchè-es dans la salle d'Audien-
ce de la cour circuit le 27 Dicembre 186.

M. le Président ayant exposé aux membres
présents les diverses opérations de la société,
ainsi qu'un état detaillé des recettes et des.dé-
penses, constatant en faveur de cette société
une balance de $90.17

Hubert Larose Ecuier, propose, secondé par
Pierre Chicoine, Ecuier, que les comptes tels
que rendus, trouvés correctes, soient approu-
vés et acceptés.

Proposé par Joseph Dansereau secondé par
Hubert Larose.

Que les membres de cette société croient
hautement exprimer leur satisfaction de l'ap-
pointement de son président depuis plusieurs
années, L. H. masson Ecuier, comme membre
du conseil d'Agriculture. Sa position sociale,
son dévouement à la cause agricole, et aux in-
térêts de cette société en particulier, lui don-
naient droit à cette distinction, et cette socié-
té est heureuse de le voir dans une position à
lui continuer ses services.

M. le président ayant donné lecture de la
-circulaire du conseil d'Agriculture.

Il est proposé par Honoré Chagnon, secon-
dé par Joseph Lamoureux : que cette assem-
blée est d'avis qu'il n'est pas possible de se
conformer dans cette partie du comté, aux res-
trictions que comporte le règlement dont il est
question en cette circulaire, et qu'il sera d'ici
à longtemps impossible aux membres de cette
société de concourir aux prix qui sont oflerts,
les 6ème, 10eme, 13ème, 15ème et l6ýme rè-
gles ne pouvant recevoir dapplication, vù la
nature particulière du sol.

Proposé par Honoré Chagnon, secondé par
Joseph Dansereau.

Que c'est l'opinion de cette assemblée que
l'emploi qui a été fait chaque année de la sous
cription.des membres de cette société, en grai-
nes améliorantes, a contribué à l'avancement
de l'agriculture et à l'amélioration des terres,
que ce système ne peut être tout-à-coup chan-
gé sans entrainer d> graves inconvénients, et
qu'il est désirable, qu'il soit continué.

Proposé pai Honoré Chagnon, secondé par
Pierre Chicoine.

Que cette assemblée convaincue de la bon-
ne volonté de ceux qui sont chargés de ses in-
térêts, et reconnaissante des efforts qui ont été
faits pour améliorer sa position et venir en ai-
dé & la clams agricole, se permet de solliciter

auprès de qui de droi t, comme améliorations
très-désirables.

10. Une aide suffisante pour l'établissement
d'un chemin macadamisé sur le fleuve de So.
rel au village de Longueuil, attendu que le
comté de Verchéres a eu bien 'peu souvent oc-
casion de- prendre sa part dans les actions du
gouvernement pou' l'ouverture des chemins
et qu'il importe avant tout d'attacher au sol
ceux qii déjà sont établis, en leur permettant
d'écouler plus facilement leurs produits et par
là d'augmenter d'autant leur fortune.

2o. Une cadastration prompte, des proprié-
tés pour les cas d'enrêgistrement, qui diminue-
ra considérablement l'incertitude des préteurs
et les frais auxquels sont entralnés les em-
prunteurs; ce qui est souvept une cause de
ruine, retombant plutôt sur le cultivateur que
sur tout autre.

3e. L'imposition d'unetaxe élevée sur tous
les changeurs d'argent et les bureaux de chan-
ge, qui, dans des vues de spéculation,-ont -in-
térêt à faire durer aussi longtemps 4ue possi-
ble, les embarras actuels dans la circulation
de ['argent.

4o. Certaiues mesures qui permettent aux
meilleures conditions possibles, l'écoulement
des grains et animaux aux marchés des Etats-
Unis, comme la voix la plus expéditive, et la
seule qui généralement. puisse payer et don-
ner de la valeur à nos propriétés.

On procède ensuite à l'élection des officiers
et Directeuis pour l'année 1870.

Proposé par Hubert Larose secondé par Jo-
seph Dansereau, que L. H. asbsüe, Ecr., de
Varennes, soit réelu Président.

Proposé par Joseph Amiot, secondé par Jo-
seph Dansereau, que Clément Chabot, Ecuier,
de Contrecœur soit réélu vice-président.

Proposé par Pierre Chicoine, secondé par
Clément Dansereau, que A. C. Larose soit réé-
lu secrétaire trésorier.

Proposé par Joseph Dansereau, secondé par
Honoré Chagnon, que les Messieurs suivants
soient nommés directeurs : MM. Thimothé
Dansereau, Hubert Bertrand et Pierre Danse-
reau, pour Verchè res, ë. A. Grard et BLe.
Beauchemin pour Varennes, Clément Danse-
reau et Joseph Lamoureux pour Contrecour.

Proposé par M. A. Girard, secondé par Clé-
ment Dansereau, que les procédés de la pré-
sente assemblée soient adresses à la Semaine
Agricole et au Journal d'Agriculture.-de St.
Hyacinthe.

M. Joseph Lamoureux propose, secondé par
Clément Dansereau, que l'assemblée s'ajour-
ne; et l'assemblée s'ajourna.

A. C. LAROSE, Sec. Trés.

Comté de Laprairie.

A une assêmblée pour l'élection des direc-
teurs et autres officiers de la Société d'Agri-
culture du Comté de Laprairie, tenue le 23
décembre dernier, les Messieurs dont les noms
suivent ont été élus :

Louis Cyrille Duquette, Ecr., de Laprairie,
président; Davia Monette, Ecr., de St. Philip
pe, vice-président; Alexis Moquin, Eer., de
Laprairie, secrétaire-trésorier.

Directeurs : Camille Pinsonneault et Alfred
Béchard, de St. Jacques le Mineur; John
Adam et Edouard Lanctôt, de St. Constant;
Louis Dubuc et JgM Boyer, de St. Isidore.

EXPOS.TION.

Exposition du Comt. de Laprairie.

Nous regrettons que ce rapport, que
nous avons mis depuis longtemps en-
tre les mains des imprimeurs, ait été
écarté. Comme il n'a perdu aucune-
ment de son intérêt nous tâchons de
réparer aujourd'hui autant que faire
se peut, la négligence dont on pour-
rait nous accuser.

Cette Exposition a eu lieu le 28 Sep-
tembre dernier au village Laprairie
en face de l'hotel Lasaline. Favorise
par un temps superbe, les exposants
et les' visiteurs s'y étaient rendus en
très-grand nombre, donnant ainsi au
concours le taractère d'une fête publi-
que. L'exposition elle-même par le
-nombre considérable et la valeur des
objets qui la formaient a été des plus
belles et des mieux réussies ; elle sur-
passait celles des années précédentes,
tous les départements étaient com-
plets, et le tout. démontrait un pro-
grès toujours croissant chez les culti-
vateurs du Comté.

Ce qu'il y avait de remarquable,
c'était de voir trente paires de the-
vaux de trait et trente trois juments
poulinières exposés au Concours. Et
la réunion des moutons était très difi-
ficile à surpasser, entr'autre les ma-
gnifiques moutons Leicester, de Mr.
Joseph Poissant dit Boileau, de St.
Philippe.

Après que les juges eurent fait leur
rapport, le secretaire fit la publication
des prix. Après quoi le Comité, -les ju-
ges et un grand nombre de cultiva-
teurs du Comté et plusieurs visiteurs
des comté5 voisins prirent part à un
diner somptuleux préparé pour la cir-
constancé à l'Hôtel Lasafine tenu par
Narcisse Poissant.

Le diner. fut présidé par Constant
Monchamp, Président de la Société.
Voici la liste des prix accordés.

Etalons : ler. prix, Octave Perrier ; 2nd.
Ignace Longtin ; 3me. William Lauzon; 4me.
Louis Brosseau ; 5me.'Gérémie Gagnon.

Cheyaux de Trait :1ler. prix, Moise Longtin;
2ud. Louis Dubuc ; 3me. Casemire Beauvais;
4me. Constant Monchamp 'l5me. Pierre Bros--
seau; 6me. Ignace Longtin ; 7me. Louis Le-
febvre ; 8me. Pien-e Doray. .

Etalon de 3 ans: ler. prix, François Tru-
deau ; 2nd. Tousaint Brosseau ; 3me. Jean B.
Payant; 4me. Jean B. Deramé.

Poulins de lait : 1er. prix, Louis Poupard
2nd. Noël Pinsoneau ; 3me. Joseph Brosseau;
4me. John Adàm ; bme. Tray Goyette ; 6me.

B Moïse Lanctôt; 7me. Nareisse Normandin
8m@. Casémir Moquin.
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Pouliches de 3 ans :1ler. prix, Louis Bros-
seau; 2nd. Pierre Doray ; 3me. Joseph Bros-
seau.

Etalons de 2 ans:.ler. prix, Louis Brossard,
2nd. Vital Pupuis, 3tne. I Brosseau.

Pouliches de 2 ans: 1 er. M. François Bour-
deau ; 2nd. Moïse Lanctot ; 3rne. John Adam.

Poulin et Pouliches Ue 1 an : ter. prix, Oc-
tave Perrier; 2nd. Pierre Choquette ; 3rne
Médar Bruneau - 4me. Joseph Pinsoneault
Srne. John Adam.

Taureau de 3 ans:lter. prix, Madame Mc-
gowen ; 2nd. Louis Barrette ; 3me. Xavier
Perras.

Taureau de 2 ans : 1er. prix, John Scoth;
2nd. Cyméon Létourneau ; 3me. Joseph Pois-
sant dit Boileau ; 4me. Ludger St. Marie;
5ime. Alexis Moquin. 9

Taureau de 1 an, ter. prix, Médar Bruneau;
-Ind., Isaïe Goyette; 3ème., Hubert Bourassa;
4ème. Louis Brosseau ; 5ème, Paul Boucher.

Vachps .lait: ter prix, Madame McGoweu;
2nd. Casimire Moquin; 3ème. Joseph Poissant
dit Boileau; 4ème. Louis Brossenu; 5ème. Hu.
bert Bourassa ; 66me. A. Falcon; 7ème. John
Dun; 8ème. John Scoth; 9èmae. Joseph Bros-
seau.a

Génisses de 1 an: let- prix, A. Falcon 2nd
Louis Barrette; 3ème, Medard Bruneau ; 4ème
Louis Brossard; 5ème. David Laird.

Génisses de 1 an; ter prix, John S9coth; 2n.
Médard Br tde4u; 3ème Louis Barrette; 4ème.
Hlubert Bourassa.

Veaux mÔ.es: ter prix;« Casimire Moquii
2nd. John Scoth ; 3ème. David Laird..

Veaux Femelles :1ter. prix, David Laird;
2nd. Madg(ame MeGowen; 3me. Alexis Moquin;
4mne. Joseph Poissant dit Boileau.

Beliers de deux Tontes: ter. prix, Joseph
ebssant dit Boileau ;-Médard Bruneau; 3me.
Josçpli Brosseau ; 4me. Paul Brossard ; me.
'Ignace Dupuis; 6mnc. Alfred Béehard.

Béliers d'une Tonte:lter. prix Paul Bros-
sard; 2nd. Camille Pinsonneault; 3me. Joseph
Poissant dit Boileau ; 4me. Constant Mon-
champ ; Sme. Casémire Brosseau ; 6me. Ma-
dame Glýgorn.

Agneaux du printem)ps -:1er. prix, Médard
Bruneau; 2nd. Octave Charon; 3me. Casé-
mire Brosseau; 4me. Josephi Poissant dit
lioileau ; Suie. Paul Boucher ; 6mne. Rihlfrd
Mason.

Brebis, 2 tolites: Ici' Prix, Josepbi Poissant
dit Boileau; 2e, Camille Pinsonnea7ult; 3e, Mé-
darBruneau; -le, Casinîire Senécal ; 5e, Alexis
Moquin; 6e, Altrdi3tt échard.

Brebis, d'une toute: 1er prix, Jose;lh Pois-
sant dit Boileau; 2e, Médar Bruneau; 30, Paul
Boucher; 4e, Joseph Brosseau ; 5e, Casimire
Moquin; 6e, Camille Pinsonneault.

Agnelles du printemnps: 1er prix, Joseph
Puissant dit Boileau; 2e, Casimire Brosseau;
:je, Octave Charron; 4e, Alexis Moquin; 5#,
MNedar Bruneaui; 6e, Camille Pinsaneau.

Verrats; let, prix, Madame McGowen; '2e,
Alexis Moquin JÎ e, Louis Brosseatn: 4v, Etien-
ne Bouchard.

Truies d'un iin : let- prix. Jolin Adai 2e,
Rlomuald Brosseau; 3e, Alexis Moquini.

I'ruif'S du pî'intrmlîs : Ici' prix, Al1'ri i f-

chard ; 2e, ibrtkain Béchard;- Je, Louis! FLORICULTURE
Brosseau ; e, Riehard Masson,

Beurre l er prix, Casimir Bî'osseau ; 2e, Les Immortelles.
Louis Brosseau ; 3e, Médar Lucier , 4e Isanac
Lefebvre; 5e, Djavid Laird. Cette liste de plantes contient les

Fromage: ter prix, Alexis' Moquini; 2e. Ca- nm de presque toutes les fleurs ini-
simir Brossenu ; 3e, Alfred Béehard. Mortelles ; elles sont très propres à

Etol'e : 1er prix, Toussaint Perras ; 2e, Ca 'onmet-inde aris;cupe
simir Brosseau ; 3e, Joseph..Brosseau ; 4e; avant leur complet épanouissement,
Elouard Lanetot. et séchées enî lieu obscur et abrité, la

Flanelles :ler. prix, Camaille Pinsonneau; tête en, bas, ce luss osrentL
2e, Et ieane Bouehar<t; 3me, Octave Charon, longtemps avec leurs couleurs, et
4e, Riomuald Brosseau. sont très-recherchées pour la confec-

Toile, ter. prix : Ignace Dupuis ; '2e, Narois tion des bouquets perpétuels de cou-
se Normandin. ronnes funéraires etc.

.Blé ter. prix : Alexis Gagner :- 2e, Hubert Acrocliniun à fleurs roses.-Plaiite
Letourneau ; 3e, Johin Scoth ; 4e, }Etienne Bou 1aituelle, ramieuse dès la base, à ra-
chard.i icainétleOrge, ter prix : François Trudeau; David ifiaiosétle, puis ascendantes

atteignant rarement plus d'un pies
Maird; 3nne, Edouard Lauctot ; 4e Isaac Le- de hauteur; fleurs d'abord penchées,.
febvre.1 puis dressées, d'un -joli rose satiné.

Pois, ter prix : John iSînith ; 2,e Moïse Long-l y a aussi une variété à fleurs blani
tin ; 3e, François Trudeau ; 4e, Louis Dubue. Icies.

Avoine, ter prix : François Trudeau; 2e, IlAnobhiîm alé.-Plante annuelle,
EdoardLantot Je LuisOube t, Io-poilue, argentée, très-ramieuse, a ra-

muald Neding. mifications fortemnt ailées par la
Patates, lei, prix : ,)sLouis btj,, :2e, Vrai- décurrence des feuilles, étalées, puis

ý'Vn'1-ucu , u nullar ia-,

cisse Poissant.
Sarasin, 1er. Prix :Conistatit Mouchanmp

2e, Moïse Longtin 3e, Médar P1lrneau ;lie,

Thomnas Egerton.
Rlé.d'lnde, 1er prix :IEdouanrd I Lau tut ,

Narcisse Poissanit; 3e ',John Scotli.
Betteraves, 1er prix :W\illiam nLauswîm 2v,

John Adani.

ascendantes, haute de 1i pieds; fleurs
petites, d 'un blanc nâcré. Cette plan-
te est de peu de mérite, cependanjt,
les fleurs fraiches qui sont assez bel-
les, sont utilisées pourlacfetoes bouquets; coupées jeunles, puis
désséchées, la tète eti bas, à l'ombre,
elles conviennent bienî à la vonfection
des bouquets d'hiver.

Carottes lie>prjix : Wiliaum Jawoî e, losie pyr-amidale oit, i pis.-Plan-
Jehin AdamII. t annuelle, tige forte, dressée, ra-
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rleuse dès la base, pyramidales,
haute d'un pied quelque fois plus ;
feuilles alternées, éparses, amincies
aux deux bouts ; fleurs nombreuses,
Petites, réunies en épis cylindriques,
terminaux, longues de deux à -trois
Pouces, d'un beau rouge cramoisi.

C. Aurea à/leurs jaunes.

C. perlée, à fleurs blanches, teintes de
rose.

Amarantoïde violette. -Plan Le an-
ntuelle, très-jolie, buissonnante, hau-
t d'un pied ; fleurs d'un violet lui-
sant, en bouton, larges d'environ f de
Pouce, tantôt solitaires, tantôt réu-
nes par 2 ou 3 et portées à l'extrémitées pédoncules. Cette espèce a don-
lé naissance aux variétés suivantes

Amnarantoïde blanche, blanc ndcré.
couleur de chair.

" d panachée, blanc veiné et
é''i de violet.

Les Amarantoïdes sont d'une beau-
té Particulière, surtout celles à fleurs
violettes ; ces fleurs sont très-recher-
chées pour la confection des bouquets,
nl-seulement à cause de leur forme%et de leur jolie couleur, niais aussi

Pur leur durée presque indéfinie.
s fleurs desséchées à l'ombre, la té-

te en bas, c,onservent très-bien leur
eOuleur ca qui les rend plus précieu-
Ses Pour la confection des bouquets
d'hiver.

Amarantoïde orange.-Plante an-
iluelle nouvelle espèce, tige rameuse-raulifications étalées, pouvant s'éle-'
Ver à près d'un pied ; feuilles oppo-
Sées d'un vert pâle ; fleurs en tète
OVoïde, un peu plus grosses que dans
esPèce précèdente, mais moins nom-

breuses et d'un beau jaune orange.
outes les amarantoïdes sont un peu

délicates et ne réussissent qùe lors-
e àlles sont plantées en terrain sain
t à une exposition chaude et aérée.

1lélichryse à grandes fleurs.--Plante
afhelle. trapue, très-ramifiée, haute
d'environ 1½ pied ; fleurs grandes, un
DOuce de diamètre, couleur rose car-
rniée tirant sur le violet. Cette es-
Pèce a donné naissance à un grand

ulOrbre de variétés, blanche, jaune,rose, rouge pourpré, jaune orange,
etc. Les Hélichryse sont de super-
bes, plantes d'ornements, leur port
est remarquable leur feuillage bien
fourni et d'un beau vert : se main-tient pendant toute la belle saison et
eirs fleurs se succèdent à profusion

durant tout l'été et jusqu'aux gelées.
exposition en plein soleil et les ter-

rains légers leur sont favorables. Les
fleurs sont propres à la confection
de bouquets, et sèchées à l'ombre,
elles se conservent longtemps avec
eurs couleurs, et peuvent être em-

OYýes ainsi pour ouquets d'hiver.
Relipteru, Sanfordi. -Plante an-

nuelle, petite, n'atteignant que de 5
ou. 6 pouces de hauteur, rameuse,
dressée ; feuilles alternées, peu nom-
breuses, étroites; fleurs en épis, ob-
longues d'un jaune brillant comme
satiné. Plante de peu d'effet, cepen-
dant les -fleurs sont -propres à la com-
fection- des bouquets.

Rhodante de Mangle.-Plante annuel-
le, tige très-rameuse, à ramifications
grèles, cassantes et dressées, haute de
6 à 8 pouces ; très jolie plante distinc-
te,,portant de nombreuses fleurs, demi-
doubles en étoile, d'un blanc rosé,
pasšant au rose vif, satiné, avec un
petit anneau plus foncé entourant le
disque, qui est jaune.

R. à fleurs maculéfs.-Cette belle va-
riété est un peu plus robuste dans
toutes ses parties que l'espèce précé-
dente et peut atteindre à un pied et de-
mi; beau feuillage en forme de cœur,
luisant; fleurs grandes d'un pouce et
demi jusqu'à deux pouces de diamètre,
d'un beau rose vif satiné; les bases
des pétales, carmin foncé.

M. ensanglantée.-Espèce distincte,
naine, s'élèvant à peine à un pied, ti-
ge très-rameuse dès la base ; feuilles
p lus longues et plus pointues que dans
la première espèce ; fleurs rouge pour-
pré, éclatantes, disque brun, taudis
qu'il est jaune dans les variétés précé-
dentés.

Waitzic dorée. - Plante annuelle,
tige parfois simple, parfois rameuse,
à ramiflcations dressées, haute d'un
pied, vétues de feuilles étroites, lai-
neuses, les radicales en rosette. Ces
fleurs qui sont nombreuses sont réu
nies en capitules arrondis et disposés
en corymbe au sommet des rameaux ;
d'un beau jaune d'or satiné et brillant.

W. acuminée.-Plante annuelle, ra-
meuse, trapue, s'élèvant de 6 jusqu'à
9 pouces de hauteurs feuilles lan-
céolées, un peu poilues fleurs gran-
des, presque de pouce de diamètre,
nombreuses, en corymbe terminal,
d'un beau jaune orange parfois tein-
tes de rouge.

W. à fleurs en corymbe.-Plante an-
nuelle à tige rougeâtre, roide laineu-
se, de 9 pouces de hauteur, ordinai-
rement simple dès la base, mais se ra-
mifiant vers le milieu de sa hauteur,

ramifications disposées en corymbe
lâche ; fleurs larges, solitaires au som-
met des rameaux, d'un blanc trans-
parent lavé de rose en dehors, et d'un
blanc de neige comme satiné en de-
dans. Les waitzies sont des plantes·de
peu d'effet dans le jardin, cependant,
les fleurs sont très-jolies; elles con-
viennent à la confection des bouquets,
particulièrement pour les bouquets
d'hiver.

COIN DU - FEU.

Ventilation.

UNE INVENTION CANADIENNE.

(De liUnion Nationale de Melun, France)
Pendant qu'en France. les architectes ne

cherchent qu'à plaire à l'œil en construisant
des hôtels princiers, où le confortable est sa-
crifié à l'apparence, nos voisins d'outre-Man-
che, ainsi que nos- amis les Américains, Peu-
ple pratique par exemple, ne cherchent que
les moyens de rendre les habitations le plus
ha bitables possible. Al'extérieuraucun luxe ; à
Londres, surtout, l'étranger arrivant de Paris'
est frappé de la physionomie triste et froide
des maisons les p'us richsýo. Tout le talent de
l'architecte est déployé à l'intérieur, où l'on
trouve, même dans les maisons ouvrières, un
confortable inconnu ici. Des réservoirs d'etu
se maintenant toujours pleins au moyen d'une
disposition aussi simple qu'ingénieuse, et pla-
cés aux sommets les maisons, fournissent de
l'eau pure et fraiche dans tous les apparte-
ments, tandis qu'un calorifère disposé dans lé
sous-sol, sert à alimenter ces mômes pièces
d'eau chaule. Du gaz dans toutes les cham-
bres, de la cuisine, où il est employé pour leg
besoins culinaires, jusqu'aux chambres supé.
rieures, et surtout un système de ventilation,
cette première nécessité de la vie, malheureu-
sement si peu appréciée par les constructeus
français.

En effet,.il ne suffit pas d'ouvrir simplement
la porte ou la fenêtre, quant on sent le besoin
de changer l'air de l'appartement ,l'expérien-
.ce a demontré qu'au lieu d'apporter. le soula-
gement désiré, ce moyen est souvent très-fu-
neste, surtout aux tempéraments faibles uour
qui un changement trop rapide de l'air occa-
sionne de graves maladies.

Le professeur Parkes, un savant américain,$
considéré avec raieon comme une autorité dans
tout ce qui a rapport à l'hygiène, établit,
comme règle générale, que tout homme en
bonne santé exige 186 mètres cubes par heu-
re, tandis qu'une personne malade réclamera
.environ le double, soit de 279 à 400 mètes
<Et, dit-il, cet air doit non seulement être'
t aussi pur que possible, mais constamment
renouvlé. r

Dans une table qu'il a publiée sur la demar
de du gouvernement américain, il a établi que
la quantité d'air devant être fournie par tète,
dans les climats tempérés, était:

Dans les casernes, 93 mètres cubes le jour et
188 mètres cubes la nuit;

Dans les ateliers, 188 mètres cubes le jour;

Dans les prisons, 188 métres cubes nuit et
jour;

Dans les hôpitaux, 276 mètres cubes nuit et
jour;

Dans les hôpitaux,377 mètres'cubes pendant i
les opérations;

Dans les hôpitaux, 473 mètres cubes pendant
les épidéuges;

Dans les écoles, 93 mètres cubes.

i t.' - j,..
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Et en parlant des impuretés de notre respi-
tion, ainsi que des exhalations de la peau, etc.,
il remarque:

<Qu'un homme viril décharge, par la respi-
#ration, de 3 à 4 mètres de bec de gaz acide
t carbonique en 24 heures, plus une quantité
t indéterminable du même gaz par la peau.
iL'air qu'il demande doit être non seulement
# parfailement pur, mais toujours renouvelé.
c Il doit lui être fourni d'une manière imper-
t ceptible, et'jamais sous forme de courant qui
Sest toujours nuisible. Il don, au contraire,
c être dirigé de manière à se répandre dans tout
tl'appartement, c'est-à-dire sa distribution doit
< être parfaite. à

Toutes ces qualités se trouvent réunies dans
un ventilateur, récemment inventé et breveté
en France comme à l'étranger, par H. Ho-
ward.

Construit da tautes dimenqions voulues Ani-
vant les besoins et les cirmonstances, cet appa-
reil consiste en deux feuilles métalliques min-
ces, réunies ensemble à leur partie inférieure
et s'ecartant à leur sommet, de manière à pré-
senter en profil la forme d'un V Une de ces
feuilles métalliques, dans laquelle est prati-
quée une ouverture occupant la moitié envi-
ron de sa surface, est fixée dans la fenêtre où
elle remplace le carreau, et elle est réunie à
l'autre plaque, à sa partie supérieure, par une
feuille métallique perforée et semi-circulaire.

Sur une feuille métallique perforée, disposée
horizontalement entre ces deux premières et
juste ai-dessus de l'ouverture sus-mentionnée,
estr placée une ,éponge. Un peu au-dessus, une
deuxiéme feuille, egalenient perforée, reçoit
quelques morceaux de charbons de bois qui
sont recouverts par la partie forn4ant dôme du
ventilateur.

-L'air, pénétrant dans l'appareil, traverse en
premier lieu la couche d'éponge, dont la mis-
sion est de lui enlever toute humidité dont il
pourrait être chargé, et de là. traversant la
deukième plaque perforée, il rencontre la nap-
pe de charbon qui le déprive de ses impure-
tés, et passant alors par les trous infiniment
petits, ménagés dans la leuille supérieure ou
dône, il se répand dans l'appartement sous
forme àe pluie fine.

Une commission scientifique, nommée dans
le but d'étudier les mériti-s de cet appareil, a
voté,à l'unanimité, son adoption dans tous les
hôpitaux, prisons et autres établissements ana-
logues de toutes les ville3 principales des
Etats-Unis, et c'est armé de rapports des plus
favorables, que lui ont adressés les principaux
médecins de l'Amérique, que l'inventeur vient
prosenter son ventilateur aux autorités fran-
çaises. •

Disons pour terminer,que l'inventeur,le doc-
teur Howerd, est une des gloires de sa pro-
fession aux Etats-Uns.

HoAcE D'ALBION.

L'article de l' Union Nationale de Melun,
qui précède exige une rectification qui re-
vendique comme l'un des nôtres le nom de

M e Dr. Howard de St. Jean. Nous ne som-
M« pas prts à 'céder ainsi nos gloires à
étrapger et l'invention de M. le Dr.Howard
ut tellement remarquàble, tellement ingê-

nieuse dans sa simplicité, tellement utile
que nous nous empressons de reclamer.

L'appareil de M. le Dr. Howard a été ap-
pliqué à divers de nos édifices publics et l'on
s'en est bien trouvé. Nous souhaitons qu'il
se généralise d'avantage et devienne uni-
versel dans l'application.

Nous publierons, quelque jour, l'opinion
des hommes compétents et des savants sur
cette invention, qui s'impose, au nom de
l'hygiène et de la santé à l'attention publi-
que. * La question de ventilation en est une
plus importante que l'on ne pense. Elle
est la base de la condition sanitaire des
villes, puisque c'est l'air des appartements
qu'elle affecte directement.

L'appareil de M. le Dr. Howar révéle
d'abord, chez.son auteur, beaucoup de gé-
nie.inventif ; mais surtout un dévouement
intelligent et sincère pour la classe des pa-
tients, que l'on a confiés à ses soins, dévoue
ment qui a déjà été porté à son crédit. et
qui sera encore mieux reconnu dans l'ave-
nir, nous l'espérons.

Falsificatidn du lait.

La falsification la plus commune du lait con-
siste à y ajouter de l'eau. Si le lait ainsi falsifié
était de Première qualité à l'origine et qu'on
n'y ait ajoute qu'une petite quantité d'eau, la
fraude ne peut être que difficilement consta-
tée, car le meilleur lait contient de l'eau plus
ou moins, selon la santé, l'âge, le tempérament,
la nourriture des animaux qui le produisent
mais si l'on y a ajouté de l'eau dans la propor-
tion d'un quart ou d'un tiers, il prend une
couleur bleuâtre, et il perd la plus grande par-
tie de sa saveur, Souvent, pour masquer cette
fraude en évitant de faire bleuir le lait, les
failificateurs blanchissent l'eau qu'ils y joi-
gnent avec de la farine ou avec de l'amidon,
Pour reconnaitre cette falsification. il suffit de
faire bouillir une cuillerée de ce lait-; la farine
ou l'amidon le font épaissir, et en refroidissant
il forme une espèce de bouillie.-Il arrive sou-
vent que les falsificateurs emploient simulta-
nément la farine et l'amidon, auquels ils joi-
gnent des blancs d'œuf, le tout bien battu en-
semble dans une certaine quantité d'eau. Ce
mélange a l'a.Yantage de ne point changer l'as-
pect du lait auquel on le joint, et le blanc
d'oeuf simule parfaitement la crème qui doit
monter à la' surface; mais il suffit toujours
d'en faire bouillir une cuillerée pour constater
la falsification; la farine et l'amidon le font
épaissir, et le blanc d'œuf, en se coagulant,
foime des grumeaux et des filaments dont il
est très-facile de reconnaitre la nature. 4

RUFS.

Les oufs sont un aliment très-sain, très-
substantiel; mais ils ne possèdent ces qual;tés
que lorsqu'ils sont frais. Il y a une foule de
procédés pour conserver les euf pendant un
temps plus ou moins long, sans qu'ils cessent
d'être frais. On les enfouit dans de la cendre,
de la sciure de bois, ou blen on les plonge dans

de*la cire fondue, de manière à ce que la O'
quille soit recouverte de cette substance et nS
puisse subir les atteintes de l'air. Tout cela
est bien; mais qui me dira si les œufs que j'à'
chète au marcha sont frais ou non ? Quelle ed
la difference extérieure d'un œuf pondu depuis
une heure à un ouf pondu depuis un an ? Là
est le problème que nous allons essayer do
résoudre.

Nous remarquerons d'abord qu'un ouf frait
est toujours plein, et que la coquille est trè5'
poreuse ; d'où nous tirerons cette coniséquencO
qu'avec le temps une partie du contenu doit
s'évaporer par les pores du contenant, et ête
remplacée par une petite partie de l'air qui eo'
vironne et presse la coquil!e dans tous les sens;
cet air se portera au gros bout de l'œuf, parcO
qu'il y trouvera une plus grande surface qi'à
l'autre bout. Or, le liquide contenu dans l'oeuf
est meilleur conducteur de -la chaleur que 10
l'est l'air. Si donc l'œuf est frais, le gros bout,
sera plein de liquide, et on sentira une espc9
de fraicheur en posant ce gros bout dans le
.creux de la main, parce que le liquide de l'œOef
s'emparera d'une partie de la chaleur de 18
main; si, au contraire; l'œuf est vieux, l'ail
amassé dans le gros bout, étant mauvais cOI'
ducteur, n'attirera pas la chaleur de la main,
et l'on ne ressentira pas la fralcheur.-Il faut,
il est vrai, un peu d'habitude et une grand@
délicate-se de toucher pour ne point errer eO
usant de ce procédé ; mais cela s'acquieà4
beaucoup plus promptement qu'on ne pout
rait le croire, et nous avons vu des gens cap&
bles de trier ainsi des milliers d'œufs sans j
mais commettre la moindre erreur, tandis que
la méthode du mirage des œufs au flambeau
tie donnait que de déplorables résultats.

Un autre moyen qui est plus connu est d
mettre l'œuf dans une légère saumure, s'il flot'
te il est vieux, s'il réste au milieu il est encor
bon, mais s'il va au fond du vase il est cer
tainement très frais.

FEUILLETON DE LA SEMAINE AGRICOLS

LE PAYS D E L'OQ
PAR

HENRI CONSCIENCE.

XII.
LA MAISON DE JEU.

(Suite.)
-Pitié ? répéta l'autre en riant. D'où

nez-vous ? Pitié, en Californie ? Quelle plsi'
santerie! Allons, allons, payez-moi vite; ef
core dix minutes et j'exige double salaire.

-Mais nous ne possédons plus rien 01
nous a tout volé !

-Vous avez probablement une montre1

Laissez voir, nous la taxerons.
Creps chercha sa montre : elle avait égale"

ment disparu.
Donat Kwik avait écouté silencieusernSt

cette conversation en clignant de l'mil, '0
s'était évertué à saisir autant que possibl* l
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ls des mots anglais. Lorsqu'il vit que le E
elirurgien frappait du pied avec fureur, et c
sUrtout lorsqu'il crut comprendre que l'hôte- n

er déclarait ne plus vouloir loger des gens r
s argent et allait les mettre immédiate- j
ent à la porte, Donat s'avança et dit;*

I have noney, 1pay. (Je payerai).
se baissa, tira une poignée d'or de ses

ottes et donna les seize dollars exigés..
L'hôtelier s'excusa et redevint aussitôt
d4Ufe politesse et d'une amabilité extrêmes-

Ali çà ! Donat, murmura Jean à moitié
&lé, pourquoi nous-laisses-tu ·si longtemps

l'embarras ? Ne comprenais-tu pas ce
i se passait ?

Certes, certes, répondit le paysan avec
' Sourire malicieux ; mais je commence à
orâprendre, voyez-vous, qu'on ne peut faire
ds affaires en Californie sans jouer au plus

Si le chirurgien était parti sans argent,
is aurions encore les seize dollars que

ous n'avons plus maintenant.
Le domestique s'approcha ensuite et récla-

"Û les cinq dollars qu'on lui avait promis
courir chez le chirurgien. Jean Creps

1%Ollnaut avec douleur qu'il avait réellement
loMiS cette récompence, et pria Donat d'a-

,er encore les -cinq dollars.
le jeune paysan obéit en grognant et en re-

'"guant.
*Allons allons; nous irons nous coucher,

Jean. Malgré toutes nos mésaventures,
40us avons encore lieu de nous estimer heu-

La blessure de notre cher-ami Victor
pas grave. Remercions Dieu de cette fa-

VQlr; quant au reste, nous y penserons de-

Is quittèrent la salle et se rendirent dans
eUr chambre à coucn«er. Roozeman, pour
ruotrer à ses compagnons qu'ils pouvaient

tranquilles sur son état, voulut monter
scalier sans aide et sans appui.
En chemin, Donat dit encore :
-Je suis curieux de savoir où se trouve en

t riorent le lobe de mon oreille. Voilà tou-
jonrs Une part.ie de mon corps qui ne couche-
r& Pas. dans le môme lit que ses camarades.....

als ils la paveront plus cher que du jambon
de la langue fumce, les voleurs ! 1.es scé.

a les assassins !

XIII.

LES ARMES

Lorsque Jean Creps s'éveilla le lendemain
atit, il prit la main de son ami Roozeman,

était étendu dans son lit les yeux ouverts,
et auquel il demanda d'uri air de vive sollici-

comment il se portait. La pâleur du vi-
de Victor, suite probable de la grande

e de sang ,l'effraya.
loozeman répondit avec un gai sourire que

'a blessure n'était pas grave et serait guérie
Peu de jours. Pour contirmer ses paroles,

8auta à bas du lit ; mais ce mouvement, par
lPel il se pliait sur les muscles blessés, lui
Irracha un cri de douleur.
,"eps prit son ami dans ses bras et lui dit
'1 ton plein d'intérêt :

é 1 mon bon Victor, fq caches tes
'[frances pour ne pas m'attrister. Le mal-

iqui t'est arrivé m'ôte tout mon courage.

i j'avais reçu la blessure, moi..., mais toi ? e
ela me brise le co'ur.! Ah ! que ne sommes- e
ous restés en Belgique, dans cette contrée bé-

iie où règnent au moins, avec la liberté, la
ustice et la sécurité.

-Tu t'effrayes à tort,.Jean, répondit Rooze-
nan ; j'ai, en sautant du lit, dérangé le ban-
lage de la plaie; il est natùrel que ce mouve-
nent me cause un peu de mal.

-Ce matin, un autre docteur examinera
encore soigneusement la blessure, murmura.
Creps.

-C'est tout à fait inutile, et d'ailleurs nous
n'avons plus les moyens de payer le chirur-
gien.

-Kwik a encoré assez d'argent.
En disant cela, Jean tourna les yeux vers

le lit de -Donat, qui avait l'habitude de dor-
mir avec sacouverture sur sa tête.

-Tiens! où est-il passé ? Le lit est vide
s'écria-t-il.

-Il s'est levé de bonne heure, répondit
Roozeman, il s'est habillé doucement pour ne
pas nous réveiller.

-Ne lui as-tu pas demandé où il allait ?
-Si ; il m'a dit en riant qu'il allait cher-

cher le lobe de son oreille.
-Je comprends, je comprends, murmura

Creps. Donat possède quelques centaines de
francs ; d est malin, il s'est levé en silence, il
s'est enfui afin de ne pas dépenser ses dollars
pour nous. Il a raison, c'est la loi de la Cali-
fornie : Chacun pour soi.

-Non, Jean, interrompit Roozeman, n'aie
pas une pareille idée de Donat. Il peut être
grossier et stupide quelque-fois, mais il est re-
connaissant et son cœur est bon.

-Nous .verrons. Je ne m'étonnerais aucu-
nement que Donat tentât de garder exclusive-
ment pour son entretien les dollars qu'il doit
à ta générosité. La Californie est le pays du
plus horrible égoïsme; on respire ici -ce sen-
timent odieux avec l'air.

-Ton amitié pour moi et ton inquiétude
non fondée au sujet de ma blessure te ren-

dent mélancolique, Jean ; autrement, tu ne

croirais pas ce pauvre garçon capable d'une
pareille lâcheté.

-Soit, Victor, nous le saurons bientôt. Par-

lons maientenant avec sang-froid de notre
position critique. Nous ne possédons plus rien,
il peit encore se passer beaucôup de jours

avant que les directeurs de la Californienne
soient à San-FrIncisco. Qu'allons-nous entre-

prendre en attendant ?
C'est tout simple, dit Roozeman. Nous cou-

cherons par terre sous une voile, et nous cher-

clierons des moyens pour gagner quelques

dollars, dussions-nous aller sur le quai porter

des sacs de voyage ou des malles.
-Sans doutes, Victor ; pour moi, ce serait

bien le plus simple. Mais toi, coucher par terre,
travailler, te fatiguer et risquer d'enflammer

ta blessure I Cela ne sera pas, me fallut-il tra-

vailler comme un esclave et me nourrir de

pain et d'eau 1 Coucher par terre, toi qui est si

sensible !...................... .............

-Mais, Jean, dit Roozeman. avec un souri-

re de dépit, tu te fais une fause idée de moi.

Je t'en remercie tout de même, car c'est un

ffet de ta bonne amitié. Je suis sensible, en
effet, pour certaines choses qui touchent l'es
)rit et le cœur, mais pour ce qui concerne les
louleurs physiques ou les privations, sois sûr
lue je les -supporte aussi bien que n'importe
lui, Alons, allons, pas de chagrin ; descen-
Ions pour déjeuner.

-Déjeuner ? murmura Jean. Avec quoi
payerons-nous le déjeuner ?

-Donat payera à son retour.
-Oui, Donat..., cours à sa poursuite ! Non,

Victor, tu restes ici, tu prends un bon déjeu-
ner : ç'est nécessaire pour le rétablissement
de tes forces. Je sortirai et tâcherai de gagner
un salaire ; je trouverai bien les moyens de
t'héberger ici jusqu'à ce que ta blessure soit
guérie. Attendre Kiwk serait une duperie...

- Oh ! voici Kwik 1 dit Donat fui-même en
ouvrant la porte.

Les Anversois reculèrent, étonnés. Donat
était debout devant eux, avec une ceinture rou-
ge dans laquelle .étaient passés un couteau-
poignard long d'un pied et demi et deux re-
volvers. Il portait sous le bras. deux autres
couteaux moins longs et deux ceintures de
lainq rouge. Il tenait la tête en arrière et s'ef-
forçait de se donner un air guerrier.

-Ah ça 1 d'où viens-tu ? Qu'est-ce que ce-
la signifie ? murmura Creps:

Ce que cela signifie ? répondit Donat tirant
son long. couteau catalan de sa cienture; ce-
la veut dire que le premier qui me regarde en-
core de travers, je l'embroche comme un co-
chon de -lalt. J'ai rencontré dans. la rue la
moustache rousse du Jonas et je l'ai bouscu-
lé ; mais bien lui a pris de feindre de, ne pas
me voir, car autrement, pardieu ma lame en-
trait dans sa peau comme dans un fromage
blanc.

-Mais où as-tu trouvé ces armes ?
-Trouvé ? Il n'y a rien à trouver ici. Je

les ai achetées. Ces revolvers et ces couteaux
ne coùtent que la bagatelle de trois cent soi-
xante-quinze francs. Pour ce prix-là, j'achète-
rais toute une boutique d'armurier à Mali-
nes...

-Gaspiller tant d'argent, dit Creps d'un
ton de reproche, au moment où ce pauvre
Roozeman est blessé et a besoin de notre as-
sistance 1

-On n'a point oublié cela, interrompit Do-
nat. Manger n'est pas la principale ichose
dans ce pays, comme chez nous. C'est un re-
volver qu'il faut d'abord. Quant à moi, ce
long couteau me suffit ; les révolvers et les
autres couteaux, je les ai achetés pour vous
Tenez, prenez-les, et louez ma prévoyance !
car vous en aurez plus de profit que d'un bon
diner et d'un lit moëlleux. J'ai songé à tout.
Voici les ceintures pour mettre les pistolets.
Maintenant, du moins, nous pourrons aller et
venir dans la rue au milieu de ce tas de bri-
bands, la tête levée et prêts à défendre notre
vie, nos oreilles et notre bourse..., aussitôt
qu'il y rentra quelque chose, car maintenait
elle est plate comme un papier plié.

- N'as-tu donc plus d'argent ? demanda&
Victor avec quelque inquiétude. Nous devons
encore ici neuf dollars pour notre loge-
ment.

-Imprudent ! murmura Creps, nous ne sa-
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,V«Ulas enoore comment nous déjeunerons...
'-'aencore songé à C ,a, répondit'Kwik

avec un sourire matin, Ah~ vous croyez que ce
pauvre Donat est aussi bête qu'il en a l'air?
Non, non ; j'ai fait aujourd'hui énormément de

besogn~e. Asseyez-vous, mon explication pour-
rait durer longtemps. Là !écoutez mainte-
nant ce que j'ai'fait.

Les deux amis se laissèrent tomber sur un
'banc, étonnés et anxieux.

-J'ai rêvé toute la nuit d'hommes armés
de- revolvers et de couteaux, dit Donat, et

dans mon rêve j'ai hurlé de rage, parce que
je n'avais pas d'armes pour me défendre :car

e ne -sais vraiment pas pourquoi nous nous
laisserions égorger comme des moutons par

les scélérab de Californie. Un &ne se défend
bien à coup de pieds quand on lui fait du mal.
Alors, j'ai décidé, de nous armer de pied an
-cap-, S'il. manque un revolver, c'est que je
n'avais-pas assez di rgà t, Vous m'appelez

iprdnt? Vous croyez que je n'ai pas pen-
M 1à l'état de M. *Roozeman ? Avant de quit-
ter V. hôtel, jai donné au baes neuf dollars pour
notre logement de cette nuit, et en outre trois
ceÙts francs qui doivent servir à payer le sé-
jour de M. 'Victor pendant huit jours encore.

-,Merci,.merci, Donat, tii as un bon coeur!
*-s'écl'it Jean -Creps en lui serrant la main avec

-Laissez-moi continuer, reprit D)onat. En
s aiârniç, on doit veiller soi-même, sur l'en-
faut- de son père; on doit agir vite, et beau-

-, oïp, Je suis allé au port trouver la Bruxel-
lois, et je lui ai. promis deux dollars .pour
iX'accomnpagner et me donner des conseils.
'J'ai appris,'de lui un tas de choses qui nous
~seron~t utiles-: il connaît la Californie ët San-

É'a.ncisco. sur. le bout du doigt. Je lui ai dit
que notre dernier écu,était destiné aux ar-
nits, et je lui ai demandé ce qu'il y avait de
mieux à faire pour ne pas mourir de faim.

IÀ eonginuer.)

k bI Enr t d'nutriments Âantoires et de

SALLE STE. ANNE
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COTE

Pur

nport OficieI des diyers liühés de la P. ùI7Qubeci
Fa-il spécialement pour là "Somain Agricole."

Montréal, 20 Janvier 1870).

Moni

ED

FARINE EN QUART-
Sluperu Extra.... 5

xtrarl..e ................ 4 40
de Goûlt................... 4 20
Sup. No0.................. 4 07

do do forte ...... 4 2.5
do No.2 ................ 3 50

Recoupe (Gmu)........ 2 4
Son 00 .... 0........10

Avoine.............2 1(
Blé-d'Inde .... " 20(
Sarrasin...... i. 12
Pois ..............
Seigle ........ 4. .

Grains moulus mélangée.. I110
GILAINS8 ET GRAINES-
Blé................. minot.
Pois . .......... .. : 066
Orge ..................O0 48
seigle ............. .. ...
Sarrasin ...............o 0&

iéI........... 8

Trèfle, ]b ......
.............. . *Avoine......... 40 b0 930

VIANDES;-
Bdeuf No.1...... 10 B 65o

do 2 ...... .. 4 où
do 3 ...... . ....
do lailvre.............O 0

Veau.................B lb 0
Mo4ton.............. .. O 0
Agneau.............." -' 7
Lard frai@, 100 ]B....... 95ô

do do la IUre....0 12
do salé, 1lb .... 125o
do do....la livre ... 14

Jambons ...... - 10
VOLAILLES-

Dindes ........-couple 2 5o
Oies ............ 1(o
Canaada. ........ 17
Poules ......... 050
Poulets .......
Pigeons.........

GIBIER-
Canards sauvage couple .. 7
Ontardes .....
Pleuviers.....
Perdrix ........... " o
Becasses........
Becassines............ 7
Coqs de Bruyère. Ibo
Tourtes ....... ..5
Lièvrès ..... .... 3
Origul a.......] ....POISSON -
Moruefraiche ... lB o 5
Gros Morue.p..... p
Saumon ...... ....
Truite ......... 4 .. :Anguille fraiche.4..

LiGUM>ES-Patates .. mrt.
Oignons ......... 1 80
Panets.......... 6
Carottes. ..... .... (
Betteraves ...... 0 5
Navets.....
Choux.pomme 80
Laitue ..
Céleris, pied. ... .
Fêves ..............

LAITERIE-
Beurre frais. ... h 2do salé ........ e~
Fromage ............

FRUITS-Pommes, qur 12
Poires .... ~ .. uart. 511)
Bleuets ....
Prunes .........pint
Cerises ....... Pt
Fraises .........
Groseilles ......

DIV'U1tS-oEufs, doz. O
Sucre d'érable B... 0
Miel............
Saindoux ....... 012
suif ........... ... « . 16
Laina ... ......... . 6

BOIS DE CORDE CHAR-
BON, OBi-
Eri 33- pieds ..... 50

Merisier ................. 5ï
Hêtre ......... .....
Bois franc mé 50

.moux 0'.......3 ï
,Epinette rouge............ 00
Charbon, 2000l B........ 0
Tourbe, "1 ....... 5BESTIAUX-
BSeuf, Ire quaité 0 b 0

. .3e -1

Veaux.. ~ 400
Vache* lait .......... . 2000)
Mjoutons................. 4ejO
Agneaux ve.............i e0

PMAUX-Boeuf i... l Vre70
.' .. 121 4..r~~Qz~4IS ~Oj2

tréal, Sorel, Jolliette.

A DEIA DE À

45 25 75!. .>425 50 550 ...
>412 25 ....

4 35 25 .550.:
1440 50 3 25 .
i 360 * 5 00.:
>250 0 ... ......
>090 s80... ... . .
r212 20 240.2150
>212 80.. 1401 I50
2 ... 50 i ... . ...

i150 40 120 160 0

..... 40 1 190 2....
>120 80-.... .

-150 150 o 120 i135
0560 .07

055 40 75:::50::.5

..Sb .70... ... i...6.3.
1 0 .2< .4. ... .

8...

14 7 1 8 6 6.
*0 10 2 11 ... ... ... ..

2jj 1. '14
5 . I...

0.u* ..10 .. l

013 1604

175 2.50 80 ...6...70. .
1o 5 ( 6 . ... 0... .. 0.

10 50,.. 40..2 5

ï i** ... 

I... 2e
là

12

2.40

3 10

0> 55

18

21
13---I

16

.1

Graines Fraîches, de Jardins, FIeo'4
Fruits, Herbes, Arbres.. et Arbustes dO
toutes espèces avec le mode de éultiIfO
envoyées par-la malle franc de port. 1iS
collection la plus complète et la pll5W
utile dans le pays. On demande des Ageni-

25 espèces pour $LOO envoyées par la m"110 ,
Aussi le menus fr uits, Plantes, Racies et toutO

lsnouvelles vaitsde patates envoyées pa
malle. 4 ibs patates Early Loefranco$0M

rges colossale de Q»pover $3 pour 1lu. $25 p~)franco. Le chevre-feuille Japonais odoriférS 3 3.t
et Ïouours en fleur, 56:caqne, franco. VéritabO
caneberge du Cap Cod, pour culture de terr5i*ý
sec ou humide, $LOO pour 100, franco, avec dàit&_
tion. Caaoge des prix et isates pour le commerO
envoyés gratis, sur application. Semences donBêé0
à commission.
ADRESIE B. M. WATSON, Old Colony ei"'

serles and Seed Warehouse, Plymouth, lMAi,
Etablis en 1842.

LA' SEMAINE AGRICOL9,1
xvplumil ET Puilix PAR

NO. 16, RUE ST. V.INCENT, > MONTRU.A

$1 par année,0 .~ w ld'frêmff.

LA( $EàMIE Â'GAI0OLE.1
P: -__ -, -__ __ - _ - - - NFMý

Gteenle aehetlb de 21 à GO
Vendue de 20î* a 0
Pour &rgent achetés de 81 à 00
Change sur New-York, vendu 21* £ AGO
Traites d'or, , U id'esepte»
Billets de la Banque du Haut Canada ache 0I

5-
Argent acheté de 2J à 8; vendu de 2J à 21
Change sterling, de 9* à
Or ouvert à 1261. fem ni~Ô

L. MARCHAND à F11,8,Courtiers, coin des Rues St. J
et St. FranvoiaXavlVê>

mAwwADE, LISEZ CE QUJI SUif

Dr. :PIO-AULTJnrI
est la Pharmacie la plus fréq~uentée de Montr*w

Par les marchands et les familles de la campêglê

l~ édeèines y 8oeut garniei et les prix sonlt tris nodêê
Les malades ont l'avantage de consulter le Docte1ý

sans payer pour la consultation.

75, Rue Notre.- Dame, '10
Au coin de la Rue Bonsecours, à l'enseigne di'

GROS PILON S«UR LA MAISJ%ý
Vis-à-vis l'ancien magasin, Montréal,

COMTE DE L'ASSOMPTION.

M. N. HENEAU vient d'achever un a upe*lt
Moulin A *Farine, avec quatre belles pa'ires d4,
Moulanges Françoises. Les pratiques sont bièe
servies et un compte fidèlesest rendu des grllI1
qjui y sont envoyas. On vient aussi de compiéterti'

BON MOUILIN A CARDER LÀ LAINE,
FOULER, TRII4DRE,

PRESSER ET RASER L'ETOFFe
UNE GRANDE ÉCURIE EST ATTACHEE

A L'ITABLISSEMENT.

__ -1 1


